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CHAPITRE 1 DISPOSITIONS D£CLARATOIRES, INTERPR£TATIVES ET 

ADMINISTRATIVES  

SECTION 1 DISPOSITIONS D£CLARATOIRES 

Sous-section 1 Champ dôapplication 

1.  Interaction avec les autres r¯glements dôurbanisme 

Le pr®sent r¯glement constitue une partie int®grante de l'ensemble de la r®glementation d'urbanisme et celui-

ci est interreli® avec les autres r¯glements d'urbanisme adopt®s par la Ville, notamment en vertu de la Loi 

sur l'am®nagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 

2.  Objet du r¯glement 

Le pr®sent r¯glement vise ¨ assurer la qualit® de lôimplantation et de lôint®gration architecturale de certains 

projets, tout en tenant compte des particularit®s du site conform®ment aux pouvoirs pr®vus au chapitre IV du 

titre I de la Loi sur l'am®nagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1).  

Lô®valuation du projet en vertu du pr®sent r¯glement ne peut avoir pour effet de compromettre lôapplication 

des normes pr®vues aux autres r¯glements dôurbanisme. De plus, la seule approbation des plans dôun projet 

ne peut °tre constitutive de droits acquis ̈  lôobtention dôun permis ou certificat. 

Ce r¯glement vise certains secteurs et th®matiques pour lesquels des interventions de travaux assujetties 

au pr®sent r¯glement devront faire lôobjet dôune ®valuation selon des objectifs et crit¯res qualitatifs. 

3.  Territoire assujetti 

Ce r¯glement s'applique ¨ l'ensemble du territoire de la Ville pour les immeubles, secteurs et interventions 

quôil d®signe express®ment. 

4.  Travaux affect®s 

Lorsquôune intervention est assujettie au pr®sent r¯glement, aucun permis ou certificat ne peut °tre d®livr® 

avant lôapprobation dôun PIIA par le Conseil municipal. 

5.  Abrogation de r¯glements 

Le pr®sent r¯glement abroge le R¯glement num®ro 500 ainsi que tous ses r¯glements modificateurs. 

Les travaux autoris®s par un permis ou un certificat d®livr® ¨ la suite de lôapprobation dôun PIIA en vertu dôun 

r¯glement ant®rieur ¨ lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement peuvent °tre r®alis®s conform®ment aux 

dispositions en vigueur au moment de leur d®livrance, ¨ condition quôils soient compl®t®s ¨ lôint®rieur du d®lai 

de validit® du permis ou du certificat. 

ê d®faut, une nouvelle demande de permis ou de certificat doit °tre d®pos®e. Cette demande est assujettie 

aux dispositions du pr®sent r¯glement et doit faire lôobjet dôune nouvelle approbation en vertu du r¯glement 

sur les PIIA en vigueur au moment de son d®p¹t. 

6.  Documents annex®s 

Les documents suivants sont annex®s au pr®sent r¯glement et en font partie int®grante : 

1Á Annexe 1 : Liste des b©timents dôint®r°t assujettis au PIIA; 

2Á Annexe 2 : Plan des secteurs assujettis au PIIA. 
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SECTION 2 DISPOSITIONS INTERPR£TATIVES 

Sous-section 1 Interpr®tation g®n®rale 

7.  Interpr®tation du r¯glement 

Lôinterpr®tation de ce r¯glement doit respecter les r¯gles suivantes : 

1Á Toutes les mesures pr®sent®es dans le pr®sent r¯glement sont celles du syst¯me international (SI); 

2Á Les plans, annexes, tableaux, graphiques, figures, illustrations et symboles et toute forme dôexpression 

autre que le texte proprement dit font partie int®grante du r¯glement; 

3Á Lorsquôune distance s®paratrice est mentionn®e entre deux usages ou constructions, cette distance 

sôapplique avec r®ciprocit® pour chacun de ces usages ou constructions. 

4Á Les objectifs priment dans lôinterpr®tation des crit¯res, lesquels doivent °tre lus comme indicateurs 

dô®valuation et non comme des normes purement quantitatives, sauf disposition expresse contraire.  

8.  Interpr®tation en cas de contradiction 

Dans ce r¯glement, ¨ moins dôindication contraire, les r¯gles suivantes sôappliquent : 

1Á Lorsque deux dispositions ou plus du pr®sent r¯glement sôappliquent ¨ un usage, b©timent, terrain ou 

autre objet r®gi par le pr®sent r¯glement, les r¯gles suivantes sôappliquent : 

a) La disposition particuli¯re pr®vaut sur la disposition g®n®rale; 

b) La disposition la plus contraignante pr®vaut; 

2Á En cas de contradiction entre le texte et un titre, le texte pr®vaut; 

3Á En cas de contradiction entre le texte et toute autre forme d'expression, le texte pr®vaut; 

4Á En cas de contradiction entre les donn®es d'un tableau et un graphique, les donn®es du tableau 

pr®valent; 

5Á En cas dôapparente contradiction entre un objectif et un crit¯re, lôobjectif guide lôinterpr®tation du crit¯re; 

6Á En cas de chevauchement entre plusieurs sous-sections applicables, les objectifs et crit¯res se 

cumulent. 

9.  Terminologie 

Pour lôinterpr®tation du pr®sent r¯glement, ¨ moins que le contexte nôindique un sens diff®rent, tout mot ou 

expression a le sens qui lui est attribu® ¨ lôindex terminologique du R¯glement de zonage en vigueur ou tout 

r¯glement qui les remplace ou les modifie. Si un mot ou une expression nôest pas sp®cifiquement d®fini, il 

conserve sa signification usuelle. 

En cas dôambiguµt®, les termes li®s au patrimoine b©ti sôinterpr¯tent de mani¯re compatible avec la Loi sur le 

patrimoine culturel. 
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SECTION 3 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Sous-section 1 Champ dôapplication 

10.  Application du r¯glement 

L'application du pr®sent r¯glement est confi®e aux fonctionnaires du Service de lôurbanisme et de 

lôenvironnement, ¨ lôexception du personnel administratif de soutien, et ¨ tout autre fonctionnaire municipal 

d®sign® par le Conseil municipal. 

Toutes ces personnes sont des fonctionnaires municipaux d®sign®s aux fins du pr®sent r¯glement. 

11.  Fonctions et pouvoirs du fonctionnaire d®sign® 

La notion de fonctionnaire d®sign®, ses pouvoirs et ses devoirs sont d®finis par le R¯glement sur les permis 

et certificats en vigueur ou tout r¯glement qui le remplace ou le modifie. 

Le fonctionnaire d®sign® v®rifie la recevabilit®, la conformit® administrative et la compl®tude de toute 

demande assujettie au pr®sent r¯glement. 
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CHAPITRE 2 £VALUATION DES PROJETS 

SECTION 1 OBJECTIFS ET CRITĈRES 

Sous-section 1 Plan dôensemble  

12.  Intentions g®n®rales 

La pr®sente sous-section vise ¨ encadrer les projets de d®veloppement n®cessitant des op®rations 

cadastrales li®es ¨ lôouverture ou au prolongement dôune rue et au lotissement de terrains afin dôassurer une 

int®gration coh®rente ¨ la trame urbaine existante. Elle met lôaccent sur la pr®servation des milieux naturels, 

la protection des ®cosyst¯mes et une planification limitant les impacts environnementaux. 

Elle vise ®galement ¨ promouvoir un am®nagement dense et compact favorisant lôefficience des 

infrastructures, la mobilit® active et la vitalit® des quartiers, tout en encourageant la mixit® des activit®s et la 

diversit® des types dôhabitation afin de soutenir les services de proximit® et le dynamisme social et 

®conomique. 

Enfin, une attention particuli¯re est port®e ¨ la connectivit® et ¨ la perm®abilit® du r®seau viaire pour assurer 

des d®placements s®curitaires et contribuer ¨ un cadre b©ti coh®rent et durable. 

13.  Territoire assujetti 

La pr®sente sous-section sôapplique aux diff®rents secteurs identifi®s ¨ la figure suivante ainsi quô¨ lôannexe 

2 du pr®sent r¯glement : 

Figure 1 ï Secteur ç Plan dôensemble è 

 

14.  Interventions assujetties 

La d®livrance dôun permis de lotissement dans lôune des zones identifi®es ̈  lôarticle 13. est assujettie au 

pr®alable ¨ lôapprobation par le Conseil municipal dôun plan dôimplantation et dôint®gration architecturale pour 

les interventions suivantes : 

1Á Une op®ration cadastrale comprenant la cr®ation dôune nouvelle rue ou le prolongement dôune rue 

existante; 

2Á Une op®ration cadastrale susceptible dôinfluencer la structure dôensemble du d®veloppement, la 

desserte, la connectivit® ou les milieux naturels.  
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15.  Interventions exclues 

Malgr® les dispositions mentionn®es ¨ lôarticle 14. , les interventions suivantes sont exclues de lôapplication 

de la pr®sente sous-section : 

1Á Une op®ration cadastrale effectu®e en application de la Loi favorisant la r®forme du cadastre qu®b®cois 

(LRQ., chapitre C-1); 

2Á Une op®ration cadastrale r®alis®e ¨ des fins dôutilit® publique par un organisme public ou par une autre 

personne poss®dant un pouvoir dôexpropriation; 

3Á Une op®ration cadastrale n®cessaire au respect des normes de lotissement ou de zonage prescrites ¨ 

la grille de sp®cifications du R¯glement de lotissement ou du R¯glement de zonage en vigueur afin de 

r®aliser un projet de construction, dôagrandissement ou de transformation dôun b©timent principal ainsi 

que de r®gulariser le caract¯re d®rogatoire dôun b©timent principal; 

4Á Une op®ration cadastrale n®cessaire ¨ une copropri®t® divise ou indivise au sens du Code civil du 

Qu®bec (RLRQ, c. CCQ-1991); 

5Á Une op®ration cadastrale de nature purement technique nôayant aucun effet sur la trame urbaine, la 

desserte ou le potentiel de d®veloppement.  

Malgr® ce qui pr®c¯de, une intervention exclue demeure assujettie si elle sôinscrit dans un projet de 

d®veloppement dôensemble ou si elle est li®e ¨ lôouverture dôune nouvelle rue.  

16.  Objectifs et crit¯res relatifs ¨ un plan dôensemble 

Lôanalyse dôun plan dôensemble doit °tre globale et tenir compte de la coh®rence du projet dans son ensemble 

plut¹t que de la satisfaction isol®e de chacun des crit¯res.  

Les PIIA doivent atteindre, lorsquôapplicables, les objectifs ®valu®s en fonction de crit¯res, tels quô®nonc®s 

au tableau suivant : 

Tableau 1 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ un plan dôensemble 

Objectif 1 

Assurer lôint®gration de la trame urbaine ¨ la trame existante 

Crit¯res 

1. Le lotissement est respectueux des dimensions typiques de la typologie architecturale. 

2. Le morcellement d'une grande propri®t® ne d®nature pas la coh®rence de l'ensemble. 

3. Une op®ration cadastrale comporte des caract®ristiques permettant de pr®server les principaux 

®l®ments d'int®r°t. 

4. La largeur des lots respecte les caract®ristiques typomorphologiques du milieu. 

5. Le lot contribue au maintien de la r®gularit® de la morphologie urbaine. 

6. L'orientation des lots favorise le respect du parcellaire du milieu d'insertion. 

7. La hi®rarchisation des voies de circulation est pr®vue pour le projet. 

8. La trame urbaine doit ®galement consid®rer les phases futures de d®veloppement.  

Objectif 2 

Assurer la connectivit® et la perm®abilit® de la trame urbaine au profit de la mobilit® active 

Crit¯res 

1. Le trac® des voies de circulation cr®e les connexions avec le r®seau existant. 

2. La longueur des ´lots est limit®e. 

3. Le projet pr®voit un r®seau de transport actif connect®. 

4. Les liens actifs int¯grent des am®nagements paysagers et un ®clairage de qualit®. 

5. Le r®seau de mobilit® active rend comp®titifs les parcours pi®tons et cyclistes. 

Objectif 3 

Prot®ger et mettre en valeur le milieu naturel  

Crit¯res  

1. Le trac® des rues et lôimplantation du lotissement assurent la pr®servation des milieux naturels.  
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2. La conception du projet limite les impacts sur lôenvironnement naturel, notamment en limitant 

lô®rosion, lôimperm®abilisation des sols et en privil®giant une gestion durable et naturelle des eaux 

de ruissellement.  

3. Le projet maintient ou renforce la connectivit® ®cologique du site.  

4. Le projet doit sôadapte aux caract®ristiques physiques du terrain en ®vitant les secteurs instables ou 

¨ proximit® des berges, en favorisant la stabilisation des zones d®bois®es ou remblay®es et en 

planifiant les espaces publics en fonction de la topographie naturelle. 

Objectif 4 

Promouvoir un am®nagement dense et compact pour assurer la qualit® de vie du quartier et la 
pr®sence de services de proximit®  

Crit¯res  

1. Le projet assure une densit® dôoccupation suffisante, notamment par un coefficient dôemprise au sol 

optimal et une localisation privil®gi®e des usages r®sidentiels de plus forte densit® sur les rues 

dôimportance et ¨ proximit® des art¯res urbaines. 

2. Lôam®nagement r®duit la place accord®e aux infrastructures v®hiculaires, notamment en limitant 

lôespace consacr® au transport automobile et au stationnement afin de favoriser un milieu de vie 

ax® sur la mobilit® active. 

3. Lôimplantation des b©timents contribue ¨ la compacit® du cadre b©ti, en privil®giant de faibles 

marges de recul, en assurant la continuit® des fa­ades le long de la rue et en encadrant les 

parcours pi®tonniers pour renforcer lôanimation urbaine. 

4. Le projet maintient une ®chelle urbaine humaine, en assurant un ratio ad®quat entre la hauteur des 

b©timents et la largeur des rues, en respectant les perspectives visuelles dôint®r°t et en favorisant 

un encadrement harmonieux du domaine public. 

Objectif 5  

Encourager la vari®t®, la qualit® et une r®partition strat®gique des espaces publics afin de cr®er 
un milieu convivial et favoriser lôacc¯s aux espaces de r®cr®ation et de d®tente 

Crit¯res  

1. La planification assure une r®partition hi®rarchis®e et strat®gique des espaces publics, en veillant ¨ 

leur proximit® avec les habitations, les secteurs de forte densit® et le cîur du quartier. 

2. Les espaces publics doivent °tre con­us de mani¯re flexible, visible et s®curitaire, en int®grant des 

am®nagements vari®s et confortables ainsi que, lorsque n®cessaire, des infrastructures 

®cologiques telles que les bassins de r®tention ou marais filtrants. 

3. Lôam®nagement du r®seau dôespaces verts doit favoriser la pr®sence significative de v®g®tation 

indig¯ne et soutenir la qualit® paysag¯re, tout en reliant efficacement les parcs aux secteurs 

r®sidentiels. 

Objectif 6 

Favoriser la mixit® des activit®s et la diversit® des types dôhabitation afin de r®duire les besoins 
de d®placements et de soutenir le dynamisme ®conomique et social du quartier 

Crit¯res  

1. Le projet pr®voit une mixit® fonctionnelle, notamment par la cohabitation de diff®rentes activit®s 

(r®sidentielles, commerciales, services, ®quipements collectifs) et par la concentration des activit®s 

g®n®ratrices dôemplois et des services de proximit® au cîur du quartier. 

2. Le projet doit assurer une diversit® des formes dôhabitation, incluant diff®rentes typologies et divers 

modes de tenure, afin de favoriser lôabordabilit®, lôinclusion sociale et la cohabitation harmonieuse 

des usages. 

3. Lorsque des usages potentiellement incompatibles sont pr®vus, le projet int¯gre des mesures de 

mitigation appropri®es afin dôassurer une cohabitation s®curitaire, fonctionnelle et respectueuse du 

milieu dôinsertion. 

4. La mixit® doit °tre compatible avec la vocation du secteur et la capacit® des infrastructures 

municipales. 
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Sous-section 2 B©timents ¨ valeur patrimoniale ®lev®e ou pr®sentant un int®r°t 

particulier 

17.  Intentions g®n®rales 

La pr®sente sous-section vise ¨ assurer la pr®servation et la mise en valeur des b©timents ¨ valeur 

patrimoniale ®lev®e ou pr®sentant un int®r°t particulier. Les interventions projet®es doivent privil®gier une 

approche de sauvegarde et de restauration respectueuse du style architectural dôorigine, en maintenant les 

caract®ristiques dôimplantation, les composantes architecturales et les ®l®ments distinctifs du b©timent. Les 

agrandissements, r®novations, d®placements, am®nagements ext®rieurs et enseignes doivent °tre con­us 

de mani¯re ¨ sôint®grer harmonieusement au b©timent existant, sans en alt®rer la lecture, la pr®dominance 

ou lôint®grit®. 

18.  Territoire assujetti 

La pr®sente sous-section sôapplique aux terrains occup®s par un b©timent ¨ valeur patrimoniale ®lev®e ou 

pr®sentant un int®r°t particulier tels quôidentifi®s ¨ lôannexe 1 du pr®sent r¯glement. 

Tout changement dôadresse par rapport ¨ la liste pr®sente ¨ lôannexe 1 nôa pas pour effet de soustraire ¨ 

lôapplication un b©timent identifi® ¨ lôapplication de la pr®sente sous-section. 

19.  Immeubles non assujettis 

Les immeubles suivants ne sont pas assujettis ¨ la pr®sente sous-section, car ils poss¯dent un statut 

patrimonial l®gal, soit : 

1Á Le march® public de Saint-Hyacinthe situ® au 1555, rue des Cascades; 

2Á LôH¹tel-de-Ville situ® au 700-755, rue de lôH¹tel-de-Ville; 

3Á Le pavillon de lôaqueduc situ® au 900, avenue de lô£cole; 

4Á La porte des anciens Maires situ®e sur la rue Girouard Ouest; 

5Á Lô®glise Notre-Dame-du-Rosaire situ®e au 2200, rue Girouard Ouest; 

6Á La chapelle Saint-Antoine-de-Padoue du S®minaire de Saint-Hyacinthe situ®e au 650, rue Grouard Est. 

20.  Interventions assujetties 

La d®livrance dôun permis ou dôun certificat dôautorisation est assujettie au pr®alable ¨ lôapprobation par le 

Conseil municipal dôun plan dôimplantation et dôint®gration architecturale pour les interventions suivantes : 

1Á Le d®placement dôun b©timent dôint®r°t; 

2Á Toute modification ou agrandissement dôun b©timent dôint®r°t ayant pour effet dôalt®rer sa forme, son 

gabarit ou sa configuration ext®rieure; 

3Á Toute intervention affectant lôenveloppe ext®rieure dôun b©timent dôint®r°t, incluant notamment les murs, 

la toiture et leurs composantes; 

4Á Toute modification, remplacement ou ajout dôun mat®riau ou composante architecturale visibles de 

lôext®rieur dôun b©timent dôint®r°t; 

5Á La r®novation visant la modification des d®tails dôornementations ou autres caract®ristiques du b©timent 

dôint®r°t; 

6Á Lôam®nagement de terrain, incluant les aires de stationnement; 

7Á Lôinstallation ou le remplacement dôune enseigne; 

8Á Lôam®nagement dôune cl¹ture, dôun muret, dôun mur de sout¯nement; 

9Á La construction ou la r®novation dôun b©timent accessoire visible de la voie publique. 
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21.  Objectifs et crit¯res relatifs ¨ un agrandissement, une r®novation ou un d®placement dôun b©timent 

¨ valeur patrimoniale ®lev®e ou pr®sentant un int®r°t particulier 

Les PIIA doivent atteindre, lorsquôapplicables, les objectifs ®valu®s en fonction de crit¯res, tels quô®nonc®s 

au tableau suivant : 

Tableau 2 ï Objectifs et crit¯res applicables un agrandissement dôun b©timent ¨ valeur patrimoniale 

®lev®e ou pr®sentant un int®r°t particulier 

Objectif 1 

Int®grer lôagrandissement au corps principal du b©timent dôorigine 

Crit¯res 

1. L'agrandissement se fait pr®f®rablement en cour arri¯re. 

2. Lorsque lôagrandissement se fait en cour lat®rale, lôimplantation est en recul par rapport au corps 

principal et suit approximativement lôalignement des b©timents voisins. 

Objectif 2 

Distinguer l'agrandissement du corps principal du b©timent par un concept architectural adapt® 

Crit¯res 

1. Les dimensions de lôagrandissement, notamment sa largeur, doivent °tre nettement inf®rieures ¨ 

celles du corps principal du b©timent. 

2. Les murs de lôagrandissement doivent °tre dispos®s dans le m°me angle que le corps principal. 

3. Les planchers doivent °tre au m°me niveau que ceux du b©timent agrandi. 

4. Les mat®riaux, les couleurs et les composantes architecturales de lôagrandissement doivent °tre 

identiques ou sôharmoniser ¨ ceux du b©timent dôorigine. 

5. L'ajout d'®tage est en retrait du plan de fa­ade principale avant. 

6. Les types de fen°tres doivent °tre compatibles avec ceux du b©timent dôorigine.  

7. Les nouvelles ouvertures doivent g®n®ralement reprendre les proportions de celles du b©timent 

d'origine. 

8. Les nouvelles ouvertures doivent sôinscrire dans une continuit® visuelle respectueuse avec celles 

du b©timent dôorigine. 

9. L'agrandissement ne masque pas d'®l®ments patrimoniaux. 

10. Les d®tails architecturaux (balcons, colonnes, poteaux, escaliers, etc.) sôharmonisent au b©timent. 

Objectif 3 

Pr®voir des am®nagements qui pr®servent les arbres matures et mettent en valeur le b©timent 
dôorigine 

Crit¯res 

1. Les arbres matures sont pr®serv®s en prenant soin de les prot®ger lors des travaux 

dôagrandissement. 

2. Lôam®nagement dôespaces min®ralis®s est minimis® par rapport ¨ lôensemble des am®nagements 

ext®rieurs. 

3. Les appareils m®caniques sont dissimul®s par un ®cran v®g®tal sont localis®s de mani¯re ¨ °tre 

non visibles depuis la voie publique. 

Objectif 4 

Am®nager des aires de stationnement de mani¯re ¨ minimiser leur impact visuel 

Crit¯res 

1. Lorsque les aires de stationnement doivent °tre relocalis®es suite ¨ lôimplantation dôun 

agrandissement, ces derniers doivent °tre r®implant®s de mani¯re ¨ minimiser leur impact visuel. 

Tableau 3 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ une r®novation ou un d®placement dôun b©timent ¨ 

valeur patrimoniale ®lev®e ou pr®sentant un int®r°t particulier 

Objectif 1 

Maintenir les caract®ristiques dôimplantation dôorigine 

Crit¯res 

1. Dans le cas dôun d®placement, la r®implantation respecte l'implantation typique de sa typologie 

architecturale. 
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Objectif 2 

Prot®ger le caract¯re architectural par une approche de sauvegarde, restauration ou retour ¨ 
l'origine 

Crit¯res 

1. Un mat®riau d'origine ne peut °tre remplac® que si sa restauration est impossible. 

2. Les rev°tements dôorigine doivent °tre conserv®s; leur remplacement nôest autoris® que sôils sont 

irr®cup®rables ou indisponibles et doit alors se faire par un mat®riau sôapparentant le plus 

fid¯lement possible ¨ lôoriginal, tant par la couleur que par la qualit®. 

3. Les fen°tres en bois d'origine doivent °tre r®par®es ou remplac®es ¨ l'identique. 

4. Les ouvertures doivent respecter les m°mes caract®ristiques. 

5. L'obturation et la modification d'une ouverture sont ¨ ®viter. 

6. Les portes en bois d'origine doivent °tre r®par®es ou remplac®es ¨ l'identique (m°me mat®riaux et 

m°me couleur). 

7. Selon le style architectural, la r®introduction d'un escalier en bois ou en fer ornemental est 

souhaitable. 

8. Selon le style architectural, les colonnes et poteaux doivent °tre remplac®s par des composantes 

en bois ou en fer ornemental. 

9. Selon le style architectural, le rev°tement de toiture d'origine doit °tre conserv® ou r®introduit. 

10. Selon le style architectural, les pentes de toit doivent °tre conserv®es ou r®introduites. 

11. Les d®tails architecturaux peuvent pr®senter un contraste de couleur lorsque celui-ci est coh®rent 

avec le style architectural dôorigine du b©timent. 

12. Les ®l®ments d'ornementation doivent °tre conserv®s ou r®introduits. 

13. Les faisceaux lumineux doivent mettre en valeur le b©timent. 

Objectif 3 

Mettre en valeur le b©timent par des am®nagements de qualit® 

Crit¯res 

1. Lôam®nagement dôespaces min®ralis®s est minimis® par rapport ¨ lôensemble des am®nagements 

ext®rieurs. 

2. L'am®nagement paysager permet de marquer les entr®es du b©timent. 

3. Les cl¹tures et les murets ornementaux sont conserv®s ou r®introduits de mani¯re ¨ mettre en 

valeur le style architectural du b©timent. 

4. Les dimensions des enseignes propos®es tiennent compte de la volum®trie du b©timent de mani¯re 

¨ ce que ce dernier soit pr®dominant. 

Tableau 4 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ lôinstallation ou le remplacement dôune enseigne 

Objectif 1 

Assurer une int®gration harmonieuse des enseignes au caract¯re architectural du b©timent 

Crit¯res 

1. Les enseignes font partie int®grante des composantes architecturales du b©timent en pr®sentant 

des dimensions, des couleurs, des mat®riaux et un ®clairage qui respectent son caract¯re 

patrimonial.  

2. Les enseignes ne doivent pas compromettre les composantes patrimoniales.  

3. Le choix de lôendroit dôinstallation de lôenseigne sur le b©timent ou sur le terrain doit se faire avec 

soin afin de contribuer positivement ¨ souligner ou renforcer les traits caract®ristiques du b©timent.  

Il faut ®galement tenir compte des caract®ristiques de voisinage et de la vocation de la rue. 

4. Les enseignes pr®sentent des couleurs sobres et de tons harmonis®s en ®vitant lôemploi de 

couleurs ®clatantes ou fluorescentes. Le nombre de couleurs de lôenseigne est limit®.  

5. Le type, le support et le mode de fixation de lôenseigne sont sobres et compatibles avec le style 

architectural du b©timent.  

6. Le choix dô®clairage doit °tre sobre par une limitation de lô®clairage clignotant ou excessivement 

intrusif.  
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Tableau 5 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ lôimplantation dôun nouveau b©timent accessoire ou ¨ 

une r®novation dôun b©timent accessoire 

Objectif 1 

Assurer la qualit® et la coh®rence architecturales des b©timents accessoires 

Crit¯res 

1. Le b©timent accessoire est implant® en retrait du b©timent principal de mani¯re ¨ pr®server la 

lisibilit® et la pr®dominance de ce dernier depuis la voie publique. 

2. Les mat®riaux, les couleurs et les composantes architecturales du b©timent accessoire 

s'harmonisent avec ceux du b©timent principal sans n®cessairement en reproduire les ®l®ments 

distinctifs ou patrimoniaux. 

3. Le b©timent accessoire ne dissimule aucun ®l®ment architectural d'int®r°t patrimonial du b©timent 

principal. 

4. Le volume et le gabarit du b©timent accessoire demeurent nettement subordonn®s ¨ ceux du 

b©timent principal afin de maintenir la hi®rarchie visuelle du lot. 
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Sous-section 3 Ensembles b©tis ̈  valeur forte 

22.  Intentions g®n®rales 

La pr®sente sous-section vise ¨ pr®server et ¨ renforcer la valeur des ensembles b©tis ¨ valeur forte, lesquels 

contribuent de mani¯re significative ¨ lôidentit® du secteur. Les interventions doivent assurer une int®gration 

harmonieuse au milieu dôinsertion, en respectant les caract®ristiques dôimplantation, de volum®trie, de 

composition architecturale et dôam®nagement paysager propres ¨ lôensemble. Bien que la qualit® 

architecturale des b©timents soit recherch®e, lôanalyse doit prioritairement consid®rer lôeffet global du projet 

sur le paysage dôensemble, la continuit® du cadre b©ti et lôexp®rience du domaine public. Toute intervention 

doit ®viter de cr®er une rupture visuelle ou morphologique dans lôensemble b©ti.  

23.  Territoire assujetti 

La pr®sente sous-section sôapplique aux diff®rents secteurs identifi®s ¨ la figure suivante ainsi quô¨ lôannexe 

2 du pr®sent r¯glement : 

Figure 2 ï Secteur ç Ensembles b©tis ¨ valeur forte è 

 

24.  Interventions assujetties 

La d®livrance dôun permis de construction ou dôun certificat dôautorisation est assujettie au pr®alable ¨ 

lôapprobation par le Conseil municipal dôun plan dôimplantation et dôint®gration architecturale pour les 

interventions suivantes : 

1Á La construction ou la reconstruction dôun b©timent principal; 

2Á Le d®placement dôun b©timent principal; 

3Á La r®novation visant une modification de la volum®trie ou lôagrandissement du b©timent principal, sauf 

si lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, non 

visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement public; 

4Á La r®novation visant une modification ou le remplacement touchant les mat®riaux de rev°tement 

ext®rieur de tout mur du b©timent principal, sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de 

b©timent non visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska 

ou non visible dôun stationnement public; 

5Á La r®novation visant la modification du nombre ou des dimensions des ouvertures ou le remplacement 

des ouvertures du b©timent principal, sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent 

non visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska ou non 

visible dôun stationnement public; 

6Á La r®novation visant la modification dôune saillie, incluant les balcons et galeries du b©timent principal, 

sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, 

non visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement public; 
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7Á La r®novation visant la modification de la volum®trie ou du profil du toit ou le remplacement des 

mat®riaux de rev°tement de la toiture du b©timent principal; 

8Á La r®novation visant la modification des d®tails dôornementations ou autres caract®ristiques du b©timent 

principal, sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de 

circulation, non visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement 

public; 

9Á Lôam®nagement de terrain, incluant les aires de stationnement, sauf si lôintervention affecte 

exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc, non 

visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement public; 

10Á Lôinstallation ou le remplacement dôune enseigne; 

11Á La construction ou la r®novation dôun b©timent accessoire, sauf si lôintervention affecte exclusivement 

une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc, non visible de la 

rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement public. 

25.  Objectifs et crit¯res relatifs aux ensembles b©tis ̈  valeur forte 

Les PIIA doivent atteindre, lorsquôapplicables, les objectifs ®valu®s en fonction de crit¯res, tels quô®nonc®s 

au tableau suivant : 

Tableau 6 ï Objectifs et crit¯res applicables une nouvelle construction dôun b©timent principal dans 

un ensemble b©ti ̈  valeur forte 

Objectif 1 

Mettre en valeur le milieu dôinsertion par des implantations qui sôint¯grent au contexte 

Crit¯res 

1. Lôimplantation limite les espaces r®siduels difficilement constructibles. 

2. Lôimplantation sôins¯re dans lôalignement des constructions existantes. 

3. Lôimplantation assure une interaction avec le domaine public. 

Objectif 2 

Adopter une architecture qui sôinscrit dans le style du secteur ou r®interpr¯te les caract®ristiques 
du secteur 

Crit¯res 

1. Lôeffet vitrine au rez-de-chauss®e doit °tre maintenu et elle est permise pour les nouveaux 

b©timents. 

2. Les b©timents dont le rez-de-chauss®e est occup® par des usages commerciaux ou publics 

pr®voient des am®nagements qui sôarriment au domaine public. 

3. Lôouverture dôune fa­ade au rez-de-chauss®e favorise la transparence. 

4. La fa­ade principale dôun rez-de-chauss®e est fenestr®e. 

5. Les ouvertures respectent les proportions de celles des b©timents voisins. 

6. Les ouvertures suivent une distribution en continuit® avec les b©timents voisins. 

7. Le volume et les lignes horizontales du nouveau b©timent sôinscrivent en continuit® avec ceux du 

corps principal des b©timents voisins. 

8. Les diff®rentes typologies de b©timent respectent une transition progressive de volume et de 

hauteur entre la nouvelle construction et les b©timents existants. 

Objectif 3 

Pr®voir des am®nagements paysagers et des ®quipements adapt®s au milieu dôinsertion 

Crit¯res 

1. La pr®servation des arbres matures des espaces verts est recherch®e. 

2. Le choix de lôendroit dôinstallation de lôenseigne sur le b©timent ou sur le terrain doit se faire avec 

soin afin de contribuer positivement ¨ souligner ou renforcer les traits caract®ristiques du b©timent.  

Il faut ®galement tenir compte des caract®ristiques de voisinage et de la vocation de la rue. 

3. Les surfaces v®g®talis®es sont maximis®es.  

4. L'am®nagement propos® ne sur®l¯vera pas leur niveau par rapport ¨ la route. 

5. L'am®nagement paysager permet de marquer les entr®es du b©timent. 

6. Le syst¯me d'®clairage s'int¯gre ¨ l'am®nagement paysager. 
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Objectif 4 

Minimiser lôimpact des liens de mobilit® perm®ables  

Crit¯res 

1. Les liens actifs sont bord®s d'am®nagements paysagers de qualit®. 

2. Des parcours pi®tons conviviaux relient les entr®es aux diff®rents espaces. 

3. Les trajets pi®tons et cyclables sont localis®s aux endroits strat®giques. 

4. L'am®nagement ®coresponsable des aires de stationnement est prioris®. 

5. Les aires de stationnement comportent de la v®g®tation. 

6. Les aires de stationnement comportent un nombre suffisant de cases. 

7. Les aires de stationnement favorisent le d®placement fluide et s®curitaire. 

Tableau 7 ï Objectifs et crit¯res applicables un agrandissement dôun b©timent principal dans un 

ensemble b©ti ¨ valeur forte  

Objectif 1 

Int®grer lôagrandissement en respectant les caract®ristiques du milieu dôinsertion 

Crit¯res 

1. L'agrandissement se fait pr®f®rablement en cour arri¯re. 

2. Lorsque lôagrandissement se fait en cour lat®rale, lôimplantation est en recul par rapport au corps 

principal et suit approximativement lôalignement des b©timents voisins. 

Objectif 2 

Harmoniser un agrandissement au concept architectural 

Crit¯res 

1. Les dimensions de lôagrandissement doivent °tre nettement inf®rieures aux dimensions du corps 

principal du b©timent. 

2. Les murs de lôagrandissement doivent °tre dispos®s dans le m°me angle que le corps principal. 

3. Les planchers doivent °tre au m°me niveau que ceux du b©timent agrandi. 

4. Lôeffet vitrine au rez-de-chauss®e doit °tre maintenu. 

5. L'ajout d'®tage est en retrait du plan de fa­ade principale avant. 

6. Les mat®riaux de l'agrandissement s'harmonisent au b©timent dôorigine. 

7. Les nouvelles ouvertures respectent les proportions de celles du b©timent d'origine. 

8. Les nouvelles ouvertures suivent une distribution en continuit® avec le b©timent dôorigine. 

9. L'agrandissement ne masque pas d'®l®ments patrimoniaux. 

10. Les mat®riaux de l'agrandissement s'harmonisent au b©timent. 

11. Les d®tails architecturaux (balcons, colonnes, poteaux, escaliers, etc.) sôharmonisent au b©timent. 

Objectif 3 

Minimiser lôimpact de lôagrandissement sur le voisinage 

Crit¯res 

1. Les am®nagements paysagers et la conservation des espaces naturels permettent de minimiser 

l'impact d'un agrandissement sur l'intimit®. 

2. Les appareils m®caniques sont dissimul®s par un ®cran v®g®tal sont localis®s de mani¯re ¨ °tre 

non visibles depuis la voie publique ou des propri®t®s voisines. 

Objectif 4 

Minimiser lôimpact visuel des aires de stationnement 

Crit¯res 

1. Lorsque les aires de stationnement doivent °tre relocalis®es suite ¨ lôimplantation dôun 

agrandissement, ces derniers doivent °tre r®implant®s de mani¯re ¨ minimiser leur impact visuel. 

Tableau 8 ï Objectifs et crit¯res applicables une r®novation ou un d®placement dôun b©timent 

principal dans un ensemble b©ti ¨ valeur forte  

Objectif 1 
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Favoriser une implantation respectueuse du milieu dôinsertion 

Crit¯res 

1. Dans le cas dôune r®novation ou dôun d®placement, le b©timent est conserv® ¨ son emplacement 

d'origine. 

2. Dans le cas dôun d®placement, la r®implantation respecte l'implantation typique de sa typologie 

architecturale. 

Objectif 2 

Assurer la pr®servation ou la r®introduction des caract®ristiques propres au style architectural 

Crit¯res 

1. Lôeffet vitrine au rez-de-chauss®e doit °tre maintenu. 

2. Toutes les fa­ades font l'objet d'un traitement architectural de qualit®. 

3. L'architecture et les mat®riaux forment un tout harmonieux. 

4. Un mat®riau d'origine ne peut °tre remplac® que si sa restauration est impossible. 

5. Selon le style architectural, la r®introduction d'un escalier en bois ou en fer ornemental est 

souhaitable. 

6. Selon le style architectural, les colonnes et poteaux doivent °tre remplac®s par des composantes 

en bois ou en fer ornemental. 

7. Selon le style architectural, le rev°tement de toiture d'origine doit °tre conserv® ou r®introduit. 

8. Selon le style architectural, les pentes de toit doivent °tre conserv®es ou r®introduites. 

9. Le syst¯me d'®clairage met en valeur les composantes architecturales d'int®r°t. 

10. Le projet pr®voit l'int®gration architecturale des ®quipements techniques. 

Objectif 3 

Conserver les caract®ristiques paysag¯res du secteur 

Crit¯res 

1. Le projet assure la pr®servation des arbres matures existants. 

2. Le niveau naturel du terrain autour des arbres est conserv®. 

3. Les contenants pour mati¯res r®siduelles sont int®gr®s aux am®nagements paysagers. 

4. Les aires de stationnement et de manutention sont camoufl®es par des am®nagements. 

Tableau 9 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ lôinstallation ou le remplacement dôune enseigne dans 

un ensemble b©ti ¨ valeur forte 

Objectif 1 

Assurer une int®gration harmonieuse des enseignes au caract¯re architectural du b©timent 

Crit¯res 

1. Les enseignes sôint¯grent aux composantes architecturales du b©timent en pr®sentant des 

dimensions, des couleurs, des mat®riaux et un ®clairage compatible avec son style et son 

expression architecturale.  

2. Le choix de lôendroit dôinstallation de lôenseigne sur le b©timent ou sur le terrain doit se faire avec 

soin afin de contribuer positivement ¨ souligner ou renforcer les traits caract®ristiques du b©timent.  

Il faut ®galement tenir compte des caract®ristiques de voisinage et de la vocation de la rue. 

3. Lôimplantation de lôenseigne respecte la composition architecturale du b©timent et ne masque pas 

ses ®l®ments structurants ou d®coratifs. 

4. Le type dôenseigne, son support et son mode de fixation sont sobres et con­us de mani¯re ¨ 

sôharmoniser avec lôarchitecture du b©timent.  

5. Le choix dô®clairage doit °tre sobre par une limitation de lô®clairage clignotant ou excessivement 

intrusif. 

Tableau 10 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ lôimplantation dôun nouveau b©timent accessoire ou 

¨ une r®novation dôun b©timent accessoire 

Objectif 1 

Assurer la qualit® et la coh®rence architecturales des b©timents accessoires 

Crit¯res 
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1. Le b©timent accessoire s'implante en harmonie avec la trame d'implantation caract®ristique de 

l'ensemble b©ti, sans rompre la continuit® du cadre b©ti per­u depuis le domaine public. 

2. Le gabarit, les mat®riaux et le traitement architectural du b©timent accessoire s'inscrivent dans la 

coh®rence de l'ensemble, sans en alt®rer la lecture d'ensemble ni la qualit® du paysage. 

3. Le b©timent accessoire est localis® de pr®f®rence en cour arri¯re ou lat®rale, de mani¯re ¨ 

minimiser son impact sur l'exp®rience du domaine public. 

4. L'am®nagement autour du b©timent accessoire s'int¯gre au traitement paysager de l'ensemble et 

ne g®n¯re pas d'impact visuel n®gatif sur les propri®t®s voisines. 
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Sous-section 4 Centre-ville 

26.  Intentions g®n®rales 

La pr®sente sous-section vise ¨ encadrer les interventions au centre-ville afin dôassurer une insertion 

harmonieuse des projets dans un milieu ¨ forte valeur identitaire et patrimoniale. Les constructions nouvelles, 

agrandissements, r®novations et am®nagements doivent respecter les caract®ristiques dôimplantation, de 

volum®trie et de composition architecturale propres ¨ chaque sous-secteur, tout en contribuant ¨ la qualit® 

du domaine public. Lôapproche privil®gie la pr®servation et la mise en valeur des b©timents et ensembles 

dôint®r°t, tout en permettant, dans les secteurs de requalification ou de densification, une architecture 

contemporaine de qualit® inspir®e des codes du milieu. Une attention particuli¯re est port®e ¨ la protection 

des perc®es visuelles dôint®r°t, ¨ la qualit® des fa­ades commerciales et ¨ lôint®gration soign®e des 

am®nagements afin de renforcer la coh®rence et lôattractivit® du centre-ville. 

27.  Territoire assujetti 

La pr®sente sous-section sôapplique aux diff®rents secteurs identifi®s ¨ la figure suivante ainsi quô¨ lôannexe 

2 du pr®sent r¯glement : 

Figure 3 ï Secteur ç Centre-ville è 
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28.   Interventions assujetties 

La d®livrance dôun permis de construction ou dôun certificat dôautorisation est assujettie au pr®alable ¨ 

lôapprobation par le Conseil municipal dôun plan dôimplantation et dôint®gration architecturale pour les 

interventions suivantes : 

1Á La construction dôun b©timent principal; 

2Á Le d®placement dôun b©timent principal; 

3Á La modification de la volum®trie ou lôagrandissement du b©timent principal, sauf si lôintervention affecte 

exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc, non 

visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement public; 

4Á La modification ou le remplacement touchant les mat®riaux de rev°tement ext®rieur de tout mur du 

b©timent principal, sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent non visible dôune 

voie de circulation, non visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun 

stationnement public; 

5Á La modification du nombre ou des dimensions des ouvertures ou le remplacement des ouvertures du 

b©timent principal, sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent non visible dôune 

voie de circulation, non visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun 

stationnement public; 

6Á La modification dôune saillie, incluant les balcons et galeries du b©timent principal, sauf si lôintervention 

affecte exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, non visible dôun 

parc, non visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement public; 

7Á La modification de la volum®trie ou du profil du toit ou le remplacement des mat®riaux de rev°tement 

de la toiture du b©timent principal; 

8Á La modification des d®tails dôornementations ou autres caract®ristiques du b©timent principal, sauf si 

lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, non 

visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement public; 

9Á Lôam®nagement de terrain, incluant les aires de stationnement, sauf si lôintervention affecte 

exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc, non 

visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement public; 

10Á Lôinstallation ou le remplacement dôune enseigne; 

11Á La construction ou la r®novation dôun b©timent accessoire, sauf si lôintervention affecte exclusivement 

une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc, non visible de la 

rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement public; 

12Á Toute intervention affectant une fa­ade commerciale. 
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29.  Objectifs et crit¯res relatifs au centre-ville 

Les PIIA doivent atteindre, lorsquôapplicables, les objectifs ®valu®s en fonction de crit¯res, tels quô®nonc®s 

au tableau suivant : 

Tableau 11 ï Objectifs et crit¯res applicables une nouvelle construction dôun b©timent principal au 

centre-ville 

 Secteurs 
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Objectif 1 

Pr®server les caract®ristiques dôimplantation des b©timents dôorigine 

Crit¯res 

1. La largeur des lots respecte les caract®ristiques 

typomorphologiques du milieu. 
   X X 

2. L'implantation est coh®rente avec celle des b©timents 

existants ¨ proximit®. 
X X X X X 

3. Sur un terrain d'angle, l'implantation marque et encadre 

l'intersection. 
 X    

Objectif 2 

Minimiser lôimpact dôun nouveau b©timent sur le paysage 

Crit¯res 

1. Le b©timent contribue ¨ la mise en valeur des b©timents 

d'int®r°t patrimonial adjacents. 
  X X X 

2. Le langage architectural r®interpr¯te les caract®ristiques des 

styles pr®sents. 
 X X X  

3. La volum®trie est ¨ l'®chelle du pi®ton. X X   X 

4. La volum®trie propos®e tient compte de celle des b©timents 

avoisinants. 
X  X X  

5. Les diff®rentes typologies de b©timent respectent une 

transition progressive de volume et de hauteur. 
X X X X X 

6. Le volume du b©timent propose des retraits, d®croch®s et 

saillies. 
   X X 

7. La hauteur des b©timents s'harmonise avec le cadre b©ti 

existant. 
X X X X  

8. Les fa­ades des ®tages sup®rieurs au rez-de-chauss®e sont 

majoritairement en retrait du plan de fa­ade principale avant. 
 X X X X 

9. La forme de toit est similaire ¨ celle qui pr®domine. X X X X X 

10. L'architecture propose un rythme architectural des fa­ades.  X  X  

11. Toutes les fa­ades font l'objet d'un traitement architectural de 

qualit®. 
   X X 

12. Les entr®es principales font l'objet d'une attention particuli¯re.  X X X X 

13. La fa­ade principale d'un rez-de-chauss®e est fenestr®e.  X   X 

14. Les fa­ades pr®sentent des surfaces vitr®es sur un 

pourcentage significatif. 
 X    

15. L'architecture et les mat®riaux forment un tout harmonieux. X X   X 

16. Le rev°tement rappelle celui utilis® des b©timents voisins.   X X  

17. Les mat®riaux de rev°tement contribuent aux caract¯res du 

secteur. 
 X  X X 

18. Les couleurs utilis®es sont sobres et de tons compatibles. X X X X  

19. Une ornementation sobre est ¨ privil®gier. X X X X X 
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Objectif 3 

Privil®gier des am®nagements de qualit® et pr®server les points de vue dôint®r°t 

Crit¯res 

1. Des am®nagements paysagers sont pr®sents dans toutes les 

cours. 
X X   X 

2. Les arbres plant®s en bordure de rue forment un alignement 

continu. 
X X X  X 

3. Des ´lots de verdure sont regroup®s le long des trajets 

pi®tons. 
X X X  X 

4. Le syst¯me d'®clairage met en valeur les composantes 

architecturales d'int®r°t. 
 X X X  

5. Le syst¯me d'®clairage s'int¯gre au style architectural.  X X X  

6. Les am®nagements paysagers se composent majoritairement 

d'esp¯ces v®g®tales indig¯nes. 
 X  X  

7. Les b©timents dont le rez-de-chauss®e est occup® par des 

usages commerciaux ou publics pr®voient des am®nagements 

qui s'arriment au domaine public. 

 X   X 

8. Les points de vue sur la rivi¯re Yamaska sont pr®serv®s.    X  

9. Les perc®es visuelles sur lô®glise et son clocher sont 

pr®serv®es (noyau religieux Christ-Roi). 
   X  

10. Les points de vue sur la cath®drale de Saint-Hyacinthe, 

lô®glise Notre-Dame-du-Rosaire, lôensemble conventuel des 

Sîurs du Pr®cieux-Sang et lôancienne maison m¯re des 

Sîurs de Saint-Joseph sont pr®serv®s. 

    X 

11. Les points de vue sur lôancien bureau de poste, le bureau des 

douanes et lôH¹tel de Ville sont pr®serv®s. 
    X 

12. Les perc®es visuelles sur lôH¹tel-Dieu sont pr®serv®es.   X   

Objectif 4 

Assurer la s®curit® des d®placements et limiter les impacts associ®s ¨ la perm®abilit® du sol  

Crit¯res 

1. Des parcours pi®tons conviviaux relient les entr®es aux 

diff®rents espaces. 
X X X X X 

2. Int®grer un espace s®curitaire destin® au stationnement des 

v®los. 
X X  X X 

3. Les aires de stationnement sont localis®es id®alement en cour 

arri¯re. 
X X X X X 

4. L'am®nagement pr®voit des liens de transport actif 

s®curitaires. 
 X X  X 

5. Les aires de stationnement et de manutention sont 

camoufl®es par des am®nagements. 
X X X X X 

6. Les ®quipements et espaces dôentreposage de mati¯res 

r®siduelles sont camoufl®s par des am®nagements. 
X X X X X 

7. Les garages ne devraient pas avoir d'acc¯s sur la fa­ade 

principale. 
 X  X  
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Tableau 12 ï Objectifs et crit¯res applicables un agrandissement dôun b©timent principal au centre-

ville 

 Secteurs 
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Objectif 1 

Privil®gier la cr®ation dôun ensemble coh®rent  

Crit¯res 

1. La superficie de l'emprise au sol du b©timent agrandi 

s'harmonise ¨ ceux des terrains voisins. 
X X X X X 

2. L'agrandissement se fait pr®f®rablement en cour arri¯re ou 

lat®rale. 
X X X X X 

Objectif 2 

Int®grer harmonieusement les agrandissements au cadre b©ti 

Crit¯res 

1. Lôagrandissement doit sôharmoniser au b©timent existant et en 

rappeler les caract®ristiques architecturales, sans en 

constituer une imitation. 

X X X X X 

2. L'agrandissement ne masque pas d'®l®ments patrimoniaux.   X X X 

3. Lôagrandissement contribue ¨ la mise en valeur des b©timents 

d'int®r°t patrimonial adjacents. 
  X X X 

4. Lôagrandissement forme un ensemble coh®rent avec le reste 

du b©timent. 
X X  X  

5. L'ajout d'®tage est en retrait du plan de fa­ade principale 

avant. 
 X  X  

6. Le gabarit de lôagrandissement pr®serve la qualit® des points 

de vue. 
  X X X 

7. Le projet permet de minimiser l'impact de lôagrandissement sur 

l'intimit® des propri®t®s voisines. 
X   X  

8. Le volume de lôagrandissement propose des retraits, 

d®croch®s et saillies. 
 X    

9. Les pentes de toit s'appuient sur les caract®ristiques 

architecturales typiques. 
X X X X X 

10. L'architecture favorise une modulation des fa­ades.    X  

11. Les nouvelles ouvertures respectent les proportions de celles 

du b©timent d'origine. 
 X X X X 

12. Les mat®riaux de l'agrandissement s'harmonisent au b©timent. X   X X 

Objectif 3 

Augmenter le verdissement des terrains 

Crit¯res 

1. Le projet assure la pr®servation des arbres et des bois®s 

existants. 
X X X X X 

2. L'®clairage des b©timents doit °tre discret.    X  

3. Les ®quipements et espaces dôentreposage de mati¯res 

r®siduelles sont camoufl®s par des am®nagements. 
X X   X 

4. Les points de vue sur la rivi¯re Yamaska sont pr®serv®s.    X  

5. Les perc®es visuelles sur lô®glise et son clocher sont 

pr®serv®es (noyau religieux Christ-Roi). 
   X  

6. Les points de vue sur lôensemble industriel de lôavenue Saint-

Simon sont pr®serv®s. 
   X  
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7. Les points de vue sur la cath®drale de Saint-Hyacinthe, 

lô®glise Notre-Dame-du-Rosaire, lôensemble conventuel des 

Sîurs du Pr®cieux-Sang et lôancienne maison m¯re des 

Sîurs de Saint-Joseph sont pr®serv®s. 

    X 

8. Les points de vue sur lôancien bureau de poste, le bureau des 

douanes et lôH¹tel de Ville sont pr®serv®s. 
    X 

9. Les perc®es visuelles sur lôH¹tel-Dieu sont pr®serv®es.   X   

Objectif 4 

Favoriser des am®nagements de moindre impact visuel 

Crit¯res 

1. L'ajout d'une case n'a pas pour impact l'abattage d'un arbre. X X X X X 

2. Les portes de garage sont privil®gi®es sur les murs lat®raux 

ou arri¯re. 
 X  X  

3. L'implantation favorise l'am®nagement des stationnements 

id®alement en cour arri¯re. 
 X  X  

Tableau 13 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ une r®novation ou un d®placement dôun b©timent 

principal au centre-ville 

 Secteurs 
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Objectif 1 

Pr®voir une implantation qui respecte le milieu 

Crit¯res 

1. Lors dôun d®placement, la r®implantation respecte 

l'implantation typique de sa typologie architecturale. 
X X X X X 

2. Le b©timent est conserv® ¨ son emplacement d'origine. X X X X X 

Objectif 2 

Prot®ger, restaurer et am®liorer les caract®ristiques architecturales dôint®r°t 

Crit¯res 

1. Les ®l®ments dôornementation doivent °tre conserv®s ou 

reproduits. 
 X X X X 

2. Les interventions sur la fa­ade dôun b©timent dôint®r°t 

patrimonial visent la restauration et la mise en valeur de ses 

composantes architecturales dôorigine. 

X X X X X 

3. Le maintien ou le r®tablissement des caract®ristiques d'origine 

est favoris®. 
X X X X X 

4. Le projet assure la conservation des caract®ristiques 

architecturales particuli¯res. 
  X X  

5. Le projet de r®novation respecte le concept architectural 

d'origine. 
X X X X X 

6. Le projet permet de pr®server et de mettre en valeur les 

b©timents d'int®r°t. 
    X 

7. Le rev°tement de toiture d'origine doit °tre conserv® ou 

r®introduit. 
X X X X X 

8. Le rev°tement d'origine de bois doit °tre conserv® ou 

r®introduit. 
   X  

9. Le rev°tement d'origine de briques doit °tre conserv® ou 

r®introduit. 
 X X X X 

10. Les balcons en fer ornemental doivent °tre conserv®s ou 

r®introduits. 
 X X  X 
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11. Les colonnes et poteaux doivent °tre remplac®s par des 

composantes identiques en fer ornemental. 
 X X  X 

12. Les ®l®ments d'ornementation d'origine doivent °tre conserv®s 

ou r®introduits. 
 X X X X 

13. Les escaliers, les galeries, les balcons et leurs composantes 

sont conserv®s ou reproduits. 
 X X X X 

14. Les fen°tres d'origine doivent °tre r®par®es ou remplac®es ¨ 

l'identique. 
 X X X X 

15. Les interventions doivent am®liorer les caract®ristiques 

architecturales existantes. 
X  X  X 

16. Les portes d'origine doivent °tre r®par®es ou remplac®es ¨ 

l'identique. 
  X X X 

17. Un mat®riau d'origine ne peut °tre remplac® que si sa 

restauration est impossible. 
X X X X X 

Objectif 3 

Mettre en valeur le milieu dôinsertion par des am®nagements r®fl®chis 

Crit¯res 

1. L'am®nagement paysager met en valeur le b©timent.  X X X  

2. Le syst¯me d'®clairage met en valeur les composantes 

architecturales d'int®r°t. 
X X X X  

3. L'®clairage des b©timents est discret.    X X 

4. Les am®nagements paysagers se composent majoritairement 

d'esp¯ces v®g®tales indig¯nes. 
X X  X  

5. Les ®quipements et espaces dôentreposage de mati¯res 

r®siduelles sont camoufl®s par des am®nagements. 
X X X X  

6. Les points de vue sur la rivi¯re Yamaska sont pr®serv®s.    X  

7. Les perc®es visuelles sur lô®glise et son clocher sont 

pr®serv®es (noyau religieux Christ-Roi). 
   X  

8. Les points de vue sur lôensemble industriel de lôavenue Saint-

Simon sont pr®serv®s. 
   X  

9. Les points de vue sur la cath®drale de Saint-Hyacinthe, 

lô®glise Notre-Dame-du-Rosaire, lôensemble conventuel des 

Sîurs du Pr®cieux-Sang et lôancienne maison m¯re des 

Sîurs de Saint-Joseph sont pr®serv®s. 

    X 

10. Les points de vue sur lôancien bureau de poste, le bureau des 

douanes et lôH¹tel de Ville sont pr®serv®s. 
    X 

11. Les perc®es visuelles sur lôH¹tel-Dieu sont pr®serv®es.   X   

12. Les aires de stationnement comportent de la v®g®tation. X X X X X 

Tableau 14 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ lôinstallation ou le remplacement dôune enseigne 

 Secteurs 
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Objectif 1 

Mettre en valeur le milieu dôinsertion par des am®nagements r®fl®chis 

Crit¯res 

1. Les enseignes sôint¯grent aux composantes architecturales du 

b©timent en pr®sentant des dimensions, des couleurs, des 

mat®riaux et un ®clairage compatible avec son style et son 

expression architecturale.  

X X X X X 
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2. Lôimplantation de lôenseigne respecte la composition 

architecturale du b©timent et ne masque pas ses ®l®ments 

structurants ou d®coratifs. 

X X X X X 

3. Le type dôenseigne, son support et son mode de fixation sont 

sobres et con­us de mani¯re ¨ sôharmoniser avec 

lôarchitecture du b©timent.  

X X X X X 

4. Le choix dô®clairage doit °tre sobre par une limitation de 

lô®clairage clignotant ou excessivement intrusif. 
X X X X X 

Tableau 15 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ lôimplantation dôun nouveau b©timent accessoire ou 

¨ une r®novation dôun b©timent accessoire 

 Secteurs 
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Objectif 1 

Assurer la qualit® et la coh®rence architecturales des b©timents accessoires 

Crit¯res 

1. Le b©timent accessoire est implant® de fa­on ¨ ne pas 

compromettre la qualit® des fa­ades sur rue ni occulter les 

perc®es visuelles d'int®r°t identifi®es dans le secteur. 

X X X X X 

2. Le traitement architectural du b©timent accessoire est sobre et 

s'efface au profit du b©timent principal, tout en respectant les 

codes architecturaux du milieu. 

X X X X X 

3. Les mat®riaux et les finitions du b©timent accessoire sont de 

qualit® comparable ¨ ceux du b©timent principal et coh®rents 

avec le caract¯re du secteur. 

X X X X X 

4. Le b©timent accessoire ne g®n¯re pas de nuisance visuelle 

depuis la voie publique, notamment par une localisation en 

cour arri¯re et par l'int®gration d'un traitement paysager 

appropri® ou un ®cran visuel. 

X X X X X 
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Sous-section 5 Hors centre-ville 

30.  Intentions g®n®rales 

La pr®sente sous-section vise ¨ assurer une int®gration harmonieuse des interventions hors centre-ville en 

tenant compte des caract®ristiques du milieu dôinsertion. Les constructions nouvelles, agrandissements, 

r®novations et am®nagements doivent respecter lôimplantation, la volum®trie et les composantes 

architecturales dominantes du secteur, tout en favorisant une transition coh®rente avec les b©timents 

adjacents. Une attention particuli¯re est port®e ¨ la qualit® des am®nagements paysagers, ¨ la pr®servation 

des arbres matures, ¨ lôint®gration des aires de stationnement et des ®quipements techniques, ainsi quôau 

maintien ou au r®tablissement des caract®ristiques architecturales dôorigine lorsque pertinentes. 

31.  Territoire assujetti 

La pr®sente sous-section sôapplique aux diff®rents secteurs identifi®s ¨ la figure suivante ainsi quô¨ lôannexe 

2 du pr®sent r¯glement : 

Figure 4 ï Secteur ç Hors centre-ville è 
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32.   Interventions assujetties 

La d®livrance dôun permis de construction ou dôun certificat dôautorisation est assujettie au pr®alable ¨ 

lôapprobation par le Conseil municipal dôun plan dôimplantation et dôint®gration architecturale pour les 

interventions suivantes : 

1Á La construction ou la reconstruction dôun b©timent principal; 

2Á Le d®placement dôun b©timent principal; 

3Á La r®novation visant une modification de la volum®trie ou lôagrandissement du b©timent principal, sauf 

si lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, non 

visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement public; 

4Á La r®novation visant une modification ou le remplacement touchant les mat®riaux de rev°tement 

ext®rieur de tout mur du b©timent principal, sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de 

b©timent non visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska 

ou non visible dôun stationnement public; 

5Á La r®novation visant la modification du nombre ou des dimensions des ouvertures ou le remplacement 

des ouvertures du b©timent principal, sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent 

non visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska ou non 

visible dôun stationnement public; 

6Á La r®novation visant la modification dôune saillie, incluant les balcons et galeries du b©timent principal, 

sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, 

non visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement public; 

7Á La r®novation visant la modification de la volum®trie ou du profil du toit ou le remplacement des 

mat®riaux de rev°tement de la toiture du b©timent principal; 

8Á La r®novation visant la modification des d®tails dôornementations ou autres caract®ristiques du b©timent 

principal, sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de 

circulation, non visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement 

public; 

9Á Lôam®nagement de terrain, incluant les aires de stationnement, sauf si lôintervention affecte 

exclusivement une section de terrain non visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc, non 

visible de la rivi¯re Yamaska ou non visible dôun stationnement public; 

10Á Lôinstallation ou le remplacement dôune enseigne; 

11Á La construction dôun b©timent accessoire, sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de 

b©timent non visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc, non visible de la rivi¯re Yamaska 

ou non visible dôun stationnement public. 

33.  Objectifs et crit¯res relatifs aux secteurs hors centre-ville 

Les PIIA doivent atteindre, lorsquôapplicables, les objectifs ®valu®s en fonction de crit¯res, tels quô®nonc®s 

au tableau suivant : 

Tableau 16 ï Objectifs et crit¯res applicables une nouvelle construction dôun b©timent principal hors 

centre-ville 

Objectif 1 

Assurer une implantation du b©timent qui s'inscrit harmonieusement dans le tissu b©ti 

Crit¯res 

1. Lôimplantation doit se faire en respectant la marge des b©timents adjacents. 

2. L'implantation s'ins¯re dans l'alignement des constructions existantes. 

3. Lôimplantation du b©timent favorise une orientation optimale permettant de maximiser lôapport 

solaire naturel et de r®duire les besoins ®nerg®tiques. 

4. Lôimplantation maximise le potentiel de verdissement du terrain et la pr®servation des arbres 

existants.  

Objectif 2 

Assurer une int®gration architecturale et volum®trique du nouveau b©timent 

Crit¯res 

1. La volum®trie du nouveau b©timent doit prendre en compte celles des b©timents adjacents. 
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2. Le projet doit d®montrer une int®gration coh®rente avec le voisinage imm®diat.  

3. La pr®sence de galerie de dimensions appr®ciables sur lô®l®vation avant est recherch®e. 

4. Le volume et les lignes horizontales du nouveau b©timent sôinscrivent en continuit® avec ceux du 

corps principal des b©timents voisins. 

5. Les diff®rentes typologies de b©timent respectent une transition progressive de volume et de 

hauteur entre la nouvelle construction et les b©timents existants. 

6. La conception architecturale int¯gre des strat®gies favorisant la performance ®nerg®tique et la 

durabilit® des mat®riaux. 

7. Lorsque possible, la conception du b©timent permet lôam®nagement dôun toit vert. 

Objectif 3 

Concevoir un am®nagement paysager de qualit® qui valorise le verdissement et qui pr®serve les 
®l®ments naturels 

Crit¯res 

1. La pr®servation des arbres matures et des espaces verts est recherch®e. 

2. Des arbres ¨ moyen et grand d®ploiement sont plant®s en bordure de rue. 

3. L'utilisation des surfaces gazonn®es est limit®e. 

4. L'am®nagement propos® ne sur®l¯vera pas leur niveau par rapport ¨ la route. 

5. L'am®nagement paysager permet de marquer les entr®es du b©timent. 

6. Le syst¯me d'®clairage s'int¯gre ¨ l'am®nagement paysager. 

7. Lôam®nagement du terrain privil®gie des pratiques durables, notamment la gestion ®cologique des 

eaux pluviales et la r®duction des surfaces imperm®ables. 

Objectif 4 

Am®nager les aires de stationnement de mani¯re fonctionnelle et favorisant les transports actifs 

Crit¯res 

1. Les aires de stationnement comportent de la v®g®tation. 

2. Les aires de stationnement favorisent le d®placement fluide et s®curitaire. 

3. Le projet pr®voit des am®nagements favorisant les modes de transport durables, tels que des 

supports ¨ v®los ou des infrastructures facilitant lô®lectromobilit®. 

Tableau 17 ï Objectifs et crit¯res applicables un agrandissement dôun b©timent principal hors centre-

ville 

Objectif 1 

Assurer une implantation de l'agrandissement qui optimise l'orientation solaire et maximise le 
potentiel de verdissement 

Crit¯res 

1. L'agrandissement se fait pr®f®rablement en cour arri¯re. 

2. Lorsque lôagrandissement se fait en cour lat®rale, lôimplantation est en recul par rapport au corps 

principal et suit approximativement lôalignement des b©timents voisins. 

3. Lôimplantation de lôagrandissement favorise une orientation permettant dôoptimiser lôapport solaire et 

de limiter les besoins ®nerg®tiques suppl®mentaires du b©timent. 

4. Lôimplantation de lôagrandissement maximise le potentiel de verdissement du terrain et la 

pr®servation des arbres existants.   

Objectif 2 

Concevoir un agrandissement qui sôharmonise avec le caract¯re du b©timent existant 

Crit¯res 

1. Les dimensions de lôagrandissement doivent °tre nettement inf®rieures aux dimensions du corps 

principal du b©timent. 

2. Les planchers doivent °tre au m°me niveau que ceux du b©timent agrandi. 

3. Les mat®riaux et couleurs ainsi que les composantes architecturales distinctes doivent °tre les 

m°mes que ceux du b©timent agrandi ou similaire. 

4. Les types de fen°tres et le positionnement des ouvertures sur les ®l®vations doivent °tre similaires 

¨ ce qui est pr®sent sur le b©timent agrandi. 
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5. Les mat®riaux de l'agrandissement s'harmonisent au b©timent dôorigine. 

6. Les nouvelles ouvertures respectent les proportions de celles du b©timent d'origine. 

7. Les nouvelles ouvertures suivent une distribution en continuit® avec le b©timent dôorigine. 

8. L'agrandissement ne masque pas d'®l®ments patrimoniaux. 

9. Les mat®riaux de l'agrandissement s'harmonisent au b©timent. 

10. Les d®tails architecturaux (balcons, colonnes, poteaux, escaliers, etc.) sôharmonisent au b©timent. 

11. La conception de lôagrandissement int¯gre des strat®gies favorisant la performance ®nerg®tique du 

b©timent et lôutilisation de mat®riaux durables. 

12. Lorsque possible, la conception de lôagrandissement permet lôam®nagement dôun toit vert. 

Objectif 3 

Assurer que l'agrandissement et ses am®nagements ext®rieurs pr®servent l'intimit® des 
propri®t®s voisines 

Crit¯res 

1. Les am®nagements paysagers et la conservation des espaces naturels permettent de minimiser 

l'impact d'un agrandissement sur l'intimit®. 

2. Les appareils m®caniques sont dissimul®s par un ®cran v®g®tal sont localis®s de mani¯re ¨ °tre 

non visibles depuis la voie publique ou des propri®t®s voisines. 

3. Lôagrandissement est con­u de mani¯re ¨ limiter lôaugmentation des surfaces imperm®ables et ¨ 

favoriser une gestion durable des eaux pluviales. 

Objectif 4 

Minimiser lôimpact visuel des aires de stationnement et ¨ favoriser les modes de d®placement 
durables 

Crit¯res 

1. Lorsque les aires de stationnement doivent °tre relocalis®es suite ¨ lôimplantation dôun 

agrandissement, ces derniers doivent °tre r®implant®s de mani¯re ¨ minimiser leur impact visuel. 

2. Lorsquôun r®am®nagement des acc¯s ou du stationnement est requis, celui-ci favorise les modes 

de transport durables et s®curitaires. 

Tableau 18 ï Objectifs et crit¯res applicables une r®novation ou le d®placement dôun b©timent 

principal hors centre-ville 

Objectif 1 

Assurer que la r®novation ou le d®placement du b©timent respecte les caract®ristiques 
dôimplantation d'origine 

Crit¯res 

1. Dans le cas dôune r®novation, le b©timent est conserv® ¨ son emplacement d'origine. 

2. Dans le cas dôun d®placement, la r®implantation respecte l'implantation typique de sa typologie 

architecturale. 

3. Lôimplantation du b©timent favorise une orientation optimale permettant de maximiser lôapport 

solaire naturel et de r®duire les besoins ®nerg®tiques. 

4. Lôimplantation maximise le potentiel de verdissement du terrain et la pr®servation des arbres 

existants.  

Objectif 2 

Pr®server le caract¯re architectural du b©timent en privil®giant la conservation et la restauration 
des mat®riaux 

Crit¯res 

1. Les mat®riaux utilis®s doivent °tre identiques afin dô®liminer lôimpact visuel n®gatif de mauvaise 

int®gration. 

2. Un mat®riau d'origine ne peut °tre remplac® que si sa restauration est impossible. 

3. Selon le style architectural, les portes et fen°tres dôorigine doivent °tre conserv®es ou r®introduites. 

4. Selon le style architectural, la r®introduction d'un escalier en bois ou en fer ornemental est 

souhaitable. 

5. Selon le style architectural, les colonnes et poteaux doivent °tre remplac®s par des composantes 

en bois ou en fer ornemental. 
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6. Selon le style architectural, le rev°tement de toiture d'origine doit °tre conserv® ou r®introduit. 

7. Selon le style architectural, les pentes de toit doivent °tre conserv®es ou r®introduites. 

Objectif 3 

Concevoir un am®nagement ext®rieur qui pr®serve les ®l®ments naturels existants 

Crit¯res 

1. Le projet assure la pr®servation des arbres matures existants. 

2. Le niveau naturel du terrain autour des arbres est conserv®. 

3. Les contenants pour mati¯res r®siduelles sont int®gr®s aux am®nagements paysagers. 

4. Les aires de stationnement et de manutention sont camoufl®es par des am®nagements. 

5. Lôimplantation est con­ue de mani¯re ¨ limiter lôaugmentation des surfaces imperm®ables et ¨ 

favoriser une gestion durable des eaux pluviales. 

Tableau 19 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ lôinstallation ou le remplacement dôune enseigne 

Objectif 1 

Assurer une int®gration harmonieuse des enseignes au caract¯re architectural du b©timent 

Crit¯res 

1. Les enseignes sôint¯grent aux composantes architecturales du b©timent en pr®sentant des 

dimensions, des couleurs, des mat®riaux et un ®clairage compatible avec son style et son 

expression architecturale.  

2. Lôimplantation de lôenseigne respecte la composition architecturale du b©timent et ne masque pas 

ses ®l®ments structurants ou d®coratifs. 

3. Le type dôenseigne, son support et son mode de fixation sont sobres et con­us de mani¯re ¨ 

sôharmoniser avec lôarchitecture du b©timent.  

4. Le choix dô®clairage doit °tre sobre par une limitation de lô®clairage clignotant ou excessivement 

intrusif. 

Tableau 20 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ lôimplantation dôun nouveau b©timent accessoire ou 

¨ une r®novation dôun b©timent accessoire 

Objectif 1 

Assurer la qualit® et la coh®rence architecturales des b©timents accessoires 

Crit¯res 

1. Le b©timent accessoire est implant® en retrait du b©timent principal et localis® de pr®f®rence en 

cour arri¯re ou lat®rale, de mani¯re ¨ pr®server la pr®dominance visuelle du b©timent principal 

depuis la voie publique. 

2. Le volume du b©timent accessoire est nettement inf®rieur ¨ celui du b©timent principal et ne 

compromet pas la transition coh®rente entre les constructions du secteur. 

3. Les mat®riaux et les couleurs du b©timent accessoire s'harmonisent ¨ ceux du b©timent principal et 

s'int¯grent au caract¯re architectural dominant du milieu d'insertion. 

4. Des am®nagements paysagers sont pr®vus afin de minimiser l'impact visuel du b©timent accessoire 

depuis les propri®t®s voisines et, le cas ®ch®ant, de dissimuler les ®quipements techniques qui y 

sont associ®s. 
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Sous-section 6 Cit® de la biotechnologie 

34.  Intentions g®n®rales 

La pr®sente sous-section vise ¨ encadrer les interventions dans la Cit® de la biotechnologie, un secteur 

d®limit® par le boulevard Choquette au nord, la voie ferr®e et l'avenue des V®t®rinaires ̈  l'est, la rue Sicotte 

au sud et la limite ouest du C®gep de Saint-Hyacinthe ¨ l'ouest. Ce secteur ¨ vocation industrielle de 

recherche et de prestige accueille des ®tablissements sp®cialis®s en biotechnologie et aspire ¨ se distinguer 

par une image de marque forte et coh®rente. Les constructions nouvelles, agrandissements et 

transformations doivent s'inscrire dans une unit® architecturale contemporaine et soign®e, en continuit® avec 

le caract¯re des b©timents ®tablis. L'approche privil®gie une architecture de qualit®, innovante et identitaire, 

appuy®e par des am®nagements paysagers int®graux et des pratiques de d®veloppement durable afin de 

constituer un paysage industriel distinctif, fonctionnel et repr®sentatif de l'excellence du secteur.  

35.  Territoire assujetti 

La pr®sente sous-section sôapplique aux diff®rents secteurs identifi®s ¨ la figure suivante ainsi quô¨ lôannexe 

2 du pr®sent r¯glement : 

Figure 5 ï Secteur ç Cit® de la biotechnologie è 

 

36.  Interventions assujetties 

La d®livrance dôun permis de construction ou dôun certificat dôautorisation est assujettie au pr®alable ¨ 

lôapprobation par le Conseil municipal dôun plan dôimplantation et dôint®gration architecturale pour les 

interventions suivantes : 

1Á La construction ou la d®molition partielle dôun b©timent principal; 

2Á Lôagrandissement dôun b©timent principal; 

3Á La r®novation visant la transformation des mat®riaux de rev°tement ext®rieur dôun b©timent principal, 

sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, 

non visible dôun parc ou non visible dôun stationnement public; 

4Á La r®novation visant lôajout ou le remplacement dôune fen°tre ou dôune porte, sauf lorsque celle-ci est 

remplac®e par un mod¯le de m°me dimension, de m°me couleur et de m°mes mat®riaux et sauf si 

lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent non visible dôune voie de circulation, non 

visible dôun parc ou non visible dôun stationnement public; 

5Á Lôam®nagement des terrains, sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de b©timent non 

visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc ou non visible dôun stationnement public; 

6Á Lôinstallation ou le remplacement dôune enseigne; 
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7Á La construction dôun b©timent accessoire, sauf si lôintervention affecte exclusivement une section de 

b©timent non visible dôune voie de circulation, non visible dôun parc ou non visible dôun stationnement 

public. 

37.  Objectifs et crit¯res relatifs ¨ la Cit® de la Biotechnologie 

Les PIIA doivent atteindre, lorsquôapplicables, les objectifs ®valu®s en fonction de crit¯res, tels quô®nonc®s 

au tableau suivant : 

Tableau 21 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ la Cit® de la biotechnologie 

Objectif 1 

Pr®server les caract®ristiques du lotissement dôorigine 

Crit¯res 

1. La largeur des lots respecte les caract®ristiques typomorphologiques du milieu. 

2. Le morcellement d'une grande propri®t® ne d®nature pas la coh®rence de l'ensemble et assure la 

construction dôimmeubles de moyen et gros gabarits. 

3. Le lot contribue au maintien de la r®gularit® de la morphologie urbaine. 

4. La profondeur des lots est similaire et compatible avec celle des lots du secteur. 

Objectif 2 

Privil®gier une implantation qui respecte le milieu dôinsertion 

Crit¯res 

1. Les b©timents doivent pr®senter une marge avant similaire, notamment du c¹t® nord de la voie 

ferr®e, afin dôassurer une continuit® de lôalignement b©ti. 

2. La variation de hauteur entre deux b©timents adjacents ne doit pas exc®der un ®tage (Ñ 3 m¯tres). 

3. L'implantation s'ins¯re dans l'alignement des constructions existantes, notamment aux abords de 

lôautoroute 20. 

4. L'implantation ®vite l'abattage des arbres matures. 

5. L'implantation permet de maximiser la conservation des aires bois®es. 

Objectif 3 

R®aliser des projets d'architecture de qualit®, innovants et contribuant ¨ l'identit® du secteur 

Crit¯res 

1. Le choix du type architectural, des mat®riaux de rev°tement ext®rieur, de la couleur de ceux-ci doit 

donner lôimpression que lôensemble du secteur du c¹t® nord de la voie ferr®e est un complexe 

industriel int®gr® r®alis® par la m°me entit®.   

2. La pr®sence significative de ma­onnerie est recherch®e sur chaque ®l®vation donnant sur une rue. 

Les mat®riaux comme lôacrylique, le verre et des panneaux d®coratifs (sauf lôacier) compl®mentent 

les ®l®vations sur rue.   

3. Les couleurs naturelles sont favoris®es. 

4. L'architecture propose un rythme architectural des fa­ades. 

5. Le projet permet de contribuer au maintien de la qualit® architecturale. 

6. Les changements de mat®riaux concordent avec un changement de volume. 

7. Les entr®es principales font lôobjet dôun traitement architectural distinct qui les rend clairement 

identifiables depuis lôespace public. 

8. La forme des toits des b©timents composant le projet est similaire ¨ celle qui pr®domine. 

9. La volum®trie et le gabarit s'apparentent ¨ ceux des b©timents avoisinants. 

10. Un b©timent de grand gabarit est trait® pour donner l'impression de plusieurs b©timents distincts. 

11. Les b©timents pr®sentent des jeux volum®triques. 

12. Les aires de chargement et de d®chargement sont localis®es de mani¯re ¨ °tre non visibles ¨ partir 

de lôautoroute 20. 

13. Les aires de manutention sont localis®es de mani¯re ¨ r®duire leur visibilit® depuis la voie publique 

et les propri®t®s voisines, et ¨ limiter les conflits avec la circulation automobile, pi®tonne et cyclable. 
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Objectif 4 

Proposer des am®nagements ext®rieurs accessibles, conviviaux, utilitaires et esth®tiquement 
int®ressants 

Crit¯res 

1. Maximiser la pr®sence dôespaces verts tout autour du b©timent en priorisant ces espaces adjacents 

au b©timent principal. 

2. Des arbres ¨ moyen et grand d®ploiement sont plant®s en bordure de rue et aux abords de 

lôautoroute 20. 

3. L'am®nagement limite l'utilisation de mat®riaux imperm®ables et de couleur fonc®e. 

4. Des parcours pi®tons conviviaux relient les entr®es aux diff®rents espaces. 

5. Pour certaines portions des aires b®tonn®es (trottoir, etc.), viser le remplacement de ces derni¯res 

par lôutilisation dôun syst¯me de pavage alv®ol® ou autres plus perm®ables. 

6. L'am®nagement paysager est con­u pour embellir et dissimuler les aires de stationnement, 

notamment ceux localis®s aux abords de lôautoroute 20. 

7. L'am®nagement de cases de stationnement r®serv®es au covoiturage est privil®gi®. 

8. Les aires de stationnement comportent de la v®g®tation. 

9. Les aires de stationnement favorisent le d®placement fluide et s®curitaire. 

10. Les stationnements pour v®los sont localis®s ¨ proximit® des entr®es. 

11. Tous les ®quipements m®caniques doivent pr®f®rablement °tre localis®s dans les cours lat®rales ou 

arri¯re et doivent °tre camoufl®s par des am®nagements. 

12. Les ®quipements pour mati¯res r®siduelles sont camoufl®s par des am®nagements. 

Objectif 5 

Mettre en valeur les caract®ristiques architecturales des b©timents par un affichage adapt® 

Crit¯res 

1. Les enseignes font partie int®grante des composantes architecturales des b©timents en pr®sentant 

des dimensions, des couleurs, des mat®riaux et un ®clairage qui respectent le cadre b©ti ainsi que 

la fonction du secteur. 

2. Les dimensions des enseignes propos®es tiennent compte de la volum®trie du b©timent de mani¯re 

¨ ce que ce dernier soit pr®dominant. 

3. La quantit® dôenseignes, la dimension, la hauteur et la localisation des enseignes tiennent compte 

des enseignes voisines existantes et contribuent ¨ cr®er une unit® paysag¯re. 

4. Les enseignes d®tach®es et portatives ®vitent de dominer le site, sont con­ues de mani¯re 

coh®rente et ®vitent la surench¯re des messages visuels. 

5. L'®clairage des enseignes doit °tre discret. Le choix dô®clairage doit °tre sobre par une limitation de 

lô®clairage clignotant ou excessivement intrusif. 

Tableau 22 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ lôimplantation dôun nouveau b©timent accessoire ou 

¨ une r®novation dôun b©timent accessoire 

Objectif 1 

Assurer la qualit® et la coh®rence architecturales des b©timents accessoires 

Crit¯res 

1. Le b©timent accessoire est implant® en retrait du b©timent principal et localis® de pr®f®rence en 

cour arri¯re ou lat®rale, de mani¯re ¨ pr®server la pr®dominance visuelle du b©timent principal et ¨ 

maintenir la coh®rence de l'image de marque du secteur depuis le domaine public. 

2. Le volume, les mat®riaux et le traitement architectural du b©timent accessoire s'inscrivent dans 

l'unit® architecturale contemporaine recherch®e pour l'ensemble du secteur, sans contraster avec le 

b©timent principal ni d®grader la qualit® du paysage industriel d'ensemble. 

3. Les am®nagements paysagers entourant le b©timent accessoire s'int¯grent au traitement paysager 

global du terrain afin de maintenir une apparence soign®e et repr®sentative du caract¯re de 

prestige du secteur. 

4. La conception du b©timent accessoire int¯gre des pratiques de d®veloppement durable, notamment 

par le choix de mat®riaux durables. 
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Sous-section 7 B©timents de 4 ®tages et plus 

38.  Intentions g®n®rales  

La pr®sente sous-section vise ¨ encadrer la construction et lôagrandissement des b©timents de 4 ®tages et 

plus afin dôassurer leur int®gration harmonieuse au milieu dôinsertion. Les interventions doivent limiter lôimpact 

visuel de leur gabarit, assurer une transition coh®rente avec les b©timents voisins et contribuer ¨ la qualit® 

architecturale et paysag¯re du secteur. Une attention particuli¯re est port®e ¨ la modulation des volumes, ¨ 

lôanimation des fa­ades et ¨ lôam®nagement des espaces ext®rieurs afin de favoriser un cadre b©ti ®quilibr® 

et ¨ ®chelle humaine. 

39.  Territoire assujetti 

La pr®sente sous-section sôapplique aux terrains occup®s ou vis®s par un projet de construction ou 

dôagrandissement dôun b©timent de 4 ®tages et plus, et ce, sur lôensemble du territoire de la Ville. 

40.  Interventions assujetties  

La d®livrance dôun permis est assujettie au pr®alable ¨ lôapprobation par le Conseil municipal dôun plan 

dôimplantation et dôint®gration architecturale pour les interventions suivantes : 

1Á La construction dôun b©timent de 4 ®tages et plus;  

2Á Lôagrandissement dôun b©timent de 4 ®tages et plus.  

41.  Objectifs et crit¯res relatifs ¨ la construction ou lôagrandissement dôun b©timent de 4 ®tages et plus 

Les PIIA doivent atteindre, lorsquôapplicables, les objectifs ®valu®s en fonction de crit¯res, tels quô®nonc®s 

au tableau suivant : 

Tableau 23 ï Objectifs et crit¯res applicables ¨ la construction ou lôagrandissement dôun b©timent de 

4 ®tages et plus 

Objectif 1 

Assurer une implantation coh®rente avec le milieu dôinsertion 

Crit¯res 

1. Lôimplantation du b©timent respecte lôalignement et les marges des b©timents adjacents. 

2. Lôimplantation tient compte de lôorientation des constructions voisines. 

3. Les acc¯s au b©timent sont localis®s de mani¯re ¨ favoriser une interaction avec la voie publique. 

4. Lôimplantation permet de pr®server, lorsque possible, les arbres matures existants et permet de 

maximiser les surfaces. 

5. Lôimplantation du b©timent permet de pr®server lôintimit® des cours arri¯re des terrains adjacents. 

Objectif 2 

Proposer une architecture de qualit® adapt®e aux b©timents de grand gabarit 

Crit¯res 

1. Le traitement architectural des fa­ades assure une modulation verticale et horizontale afin dô®viter 

les surfaces monotones. 

2. Les mat®riaux et couleurs sont sobres et forment un ensemble harmonieux. 

3. Le rez-de-chauss®e fait lôobjet dôun traitement distinct permettant dôancrer le b©timent ¨ lô®chelle du 

pi®ton. 

4. Le rez-de-chauss®e contribue ¨ lôanimation du domaine public. 

5. Les entr®es principales sont clairement identifiables et mises en valeur par un traitement 

architectural distinctif. 

6. Des loggias sont privil®gi®es aux balcons afin de pr®server lôintimit® des occupants des terrains 

voisins. 

Objectif 3 

Att®nuer lôimpact visuel du gabarit et favoriser une transition volum®trique harmonieuse 

Crit¯res 

1. Le volume du b©timent pr®voit des retraits, d®croch®s ou variations de plans afin de r®duire lôeffet 

de masse. 

2. Les ®tages sup®rieurs peuvent °tre en retrait du plan de fa­ade principale. 



CHAPITRE 2 £VALUATION DES PROJETS 43 
 

Ville de Saint-Hyacinthe 
R¯glement sur les PIIA 

855 

3. La hauteur du b©timent assure une transition coh®rente avec les b©timents adjacents. 

4. Les ®quipements m®caniques sont int®gr®s ¨ lôarchitecture ou dissimul®s de mani¯re ¨ ne pas °tre 

visibles depuis la voie publique. 

Objectif 4 

Am®nager les espaces ext®rieurs et les aires de stationnement de mani¯re ¨ minimiser leur 
impact 

Crit¯res 

1. Les aires de stationnement sont dissimul®es par des am®nagements paysagers ou architecturaux. 

2. Les aires de stationnement comportent des plantations dôarbres et des am®nagements paysagers 

en quantit® suffisante. 

3. Les acc¯s v®hiculaires sont limit®s et am®nag®s de fa­on s®curitaire. 

4. Les espaces de stationnement, de manutention et dôentreposage des mati¯res r®siduelles sont 

dissimul®s par des am®nagements paysagers ou architecturaux.  
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CHAPITRE 3 TRAITEMENT DôUNE DEMANDE 

SECTION 1 D£PĎT, TRAITEMENT ET D£CISION CONCERNANT UNE DEMANDE 

Sous-section 1 D®p¹t de la demande 

42.  D®p¹t 

Toute demande, lorsquôil est exig® en vertu du pr®sent r¯glement, doit °tre d®pos®e ¨ la Ville ou produite ¨ 

lôaide du formulaire en ligne fourni ¨ cet effet.   

La demande doit °tre accompagn®e de tous les renseignements et documents requis pour assurer la bonne 

compr®hension de la demande. 

43.  Contenu g®n®ral dôune demande de PIIA 

Une demande de PIIA doit minimalement comprendre, les ®l®ments g®n®raux suivants : 

1Á Nom, adresse, num®ro de t®l®phone et signature du propri®taire ou de son repr®sentant autoris®; 

2Á Coordonn®es compl¯tes, num®ro de licence le cas ®ch®ant et description du mandat de tous les 

intervenants participant au projet; 

3Á Une d®claration du requ®rant d®crivant lôobjet de la demande; 

4Á Le requ®rant peut fournir toute autre information pertinente permettant ¨ lôautorit® comp®tente de mieux 

comprendre la demande;  

5Á Si le requ®rant nôest pas le propri®taire de lôimmeuble vis® par la demande, il doit joindre ¨ ladite 

demande une procuration sign®e du propri®taire lôautorisant ¨ proc®der en son nom ¨ la demande. Dans 

le cas dôune copropri®t®, il doit joindre une r®solution du syndicat de copropri®taires, ou une procuration 

des copropri®taires, lôautorisant ¨ proc®der en son nom ¨ la demande ou ¨ lôop®ration vis®e par celle-

ci. 

Le fonctionnaire d®sign® peut exiger tout document additionnel pertinent. Les documents doivent °tre 

pr®par®s par des professionnels lorsque requis.  

44.  Contenu additionnel pour un permis de lotissement  

En plus du contenu g®n®ral identifi® ¨ lôarticle 43. , les documents suivants sont requis, lorsquôapplicables, 

au d®p¹t d'une demande de PIIA pour une demande de permis de lotissement : 

1Á Plan-projet de subdivision pr®par® par un arpenteur-g®om¯tre; 

2Á Le concept dôam®nagement du projet de d®veloppement : 

a) La densit® r®sidentielle pour lôensemble du projet; 

b) Le trac® et la hi®rarchisation des voies de circulation pr®vues; 

c) Le r®seau de transport actif et les pistes cyclables; 

d) Les r®seaux dô®nergie et de communication; 

e) Lôemplacement des parcs et des espaces publics; 

f) Les limites de terrain; 

g) Lôimplantation approximative des b©timents, leur structure, leur typologie, leur nombre dô®tages et 

le nombre approximatif de logements et de chambres pr®vues par b©timent; 

h) Les usages pr®vus; 

i) Lôemplacement approximatif des aires de stationnement et des all®es de circulation et des entr®es 

charreti¯res sur les terrains; 

j) Le terrain c®d® pour lôimplantation dôune ®cole ou dôun usage communautaire, le cas ®ch®ant; 

k) Les bandes tampons pr®vues; 

l) Les terrains laiss®s ¨ lô®tat naturel ou restaur®s; 

m) Des coupes pr®sentant le gabarit des rues propos®es et leurs am®nagements. 
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45.  Contenu additionnel pour lôimplantation, le d®placement ou lôagrandissement dôun b©timent 

principal 

En plus du contenu g®n®ral identifi® ¨ lôarticle 43. , les documents suivants sont requis, lorsquôapplicables, 

au d®p¹t d'une demande de PIIA pour une demande dôimplantation, de d®placement ou dôagrandissement 

dôun b©timent principal : 

1Á Plan de l'implantation propos®e montrant tous les b©timents ou constructions projet®s, les voies de 

circulation, les servitudes, les entr®es charreti¯res, les am®nagements pi®tonniers et tout ®quipement 

dôutilit® publique pr®par® et sign® scell® par un arpenteur-g®om¯tre; 

2Á £l®vations couleur de l'ensemble des fa­ades ext®rieures de tous les b©timents ou constructions 

projet®s, pr®par®es par un professionnel; 

3Á Une description et un plan contextuel en lien avec lôenvironnement dôinsertion (ex. : lôimplantation et la 

hauteur des b©timents des terrains adjacents); 

4Á R®f®rences graphiques des mat®riaux et couleurs propos®s illustr®es sur un support num®rique  

(format PDF) et/ou brochure, d®pliant publicitaire et ®chantillon (selon la nature du projet). 

46.  Contenu additionnel pour la r®novation ou la transformation dôun b©timent principal 

En plus du contenu g®n®ral identifi® ¨ lôarticle 43. , les documents suivants sont requis, lorsquôapplicables, 

au d®p¹t d'une demande de PIIA pour une demande de r®novation ou de transformation dôun b©timent 

principal : 

1Á £l®vations couleur de l'ensemble des fa­ades ext®rieures de tous les b©timents ou constructions 

projet®s, pr®par®es par un professionnel; 

2Á R®f®rences graphiques des mat®riaux et couleurs propos®s illustr®es sur un support num®rique  

(format PDF) et/ou brochure, d®pliant publicitaire et ®chantillon (selon la nature du projet). 

47.  Contenu additionnel pour lôimplantation, le d®placement, lôagrandissement, la r®novation ou la 

transformation dôun b©timent accessoire 

En plus du contenu g®n®ral identifi® ¨ lôarticle 43. , les documents suivants sont requis, lorsquôapplicables, 

au d®p¹t d'une demande de PIIA pour une demande dôimplantation, de d®placement, dôagrandissement, de 

r®novation ou de transformation dôun b©timent accessoire : 

1Á £l®vations couleur de l'ensemble des fa­ades ext®rieures de tous les b©timents ou constructions 

projet®s, pr®par®es par un professionnel; 

2Á R®f®rences graphiques des mat®riaux et couleurs propos®s illustr®es sur un support num®rique  

(format PDF) et/ou brochure, d®pliant publicitaire et ®chantillon (selon la nature du projet). 

48.  Contenu additionnel pour lôam®nagement de terrain, dôune aire de stationnement, dôune cl¹ture, 

dôun muret ou dôun mur de sout¯nement 

En plus du contenu g®n®ral identifi® ¨ lôarticle 43. , les documents suivants sont requis, lorsquôapplicables, 

au d®p¹t d'une demande de PIIA pour une demande pour lôam®nagement dôun terrain, dôune aire de 

stationnement, dôune cl¹ture, dôun muret ou dôun mur de sout¯nement : 

1Á Une description et un plan illustrant lôoccupation (usages, constructions, b©timents, topographie, 

hydrographie, stationnement, am®nagement, arbres et v®g®tation) actuelle du terrain vis® par la 

demande ainsi que lôoccupation des terrains adjacents; 

2Á Un plan dôam®nagement paysager, illustrant les intentions de paysagement et, si applicable, le 

positionnement, lôessence et le calibre des arbres de remplacement, pr®par® par un professionnel; 

3Á Un plan illustrant les aires de manîuvre v®hiculaires, justifiant lôam®nagement ou le r®am®nagement 

d'un stationnement; 

4Á Une fiche des constituantes accessoires ¨ lôam®nagement du site (®clairage, mobilier, cl¹ture, muret, 

®quipement m®canique, conteneurs pour les mati¯res r®siduelles, etc.). 

49.  Contenu additionnel pour une enseigne 

En plus du contenu g®n®ral identifi® ¨ lôarticle 43. , les documents suivants sont requis, lorsquôapplicables, 

au d®p¹t d'une demande de PIIA pour une demande de certificat dôaffichage : 

1Á Un plan g®n®ral dôaffichage d®montrant lôemplacement de lôensemble des futures enseignes pour tout 

b©timent comprenant un ou plusieurs locaux doit °tre d®pos®; 
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2Á Devis dôaffichage indiquant le positionnement, les dimensions, la nature, le ç design è, les couleurs et 

le mode dô®clairage des enseignes, ainsi qu'une esquisse de paysagement compl®mentaire pour une 

enseigne d®tach®e. 

50.  Documents additionnels  

Tout autre document additionnel n®cessaire ¨ la compr®hension du projet et de son int®gration dans le milieu 

peut °tre demand®, notamment :  

1Á Perspectives 3D couleurs de jour et de soir; 

2Á Simulations de l'ensoleillement annuel; 

3Á Simulation de la canop®e; 

4Á Plan de positionnement des ®quipements m®caniques montrant l'am®nagement pr®vu afin de les 

dissimuler; 

5Á Plan de gestion des eaux pluviales; 

6Á D®tails de construction.  

Sous-section 2 Traitement administratif 

51.  Traitement par le fonctionnaire d®sign® 

Le fonctionnaire d®sign® sôassure que la demande de PIIA est compl¯te et conforme aux conditions 

dôadmissibilit® pr®vues par le pr®sent r¯glement et la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (RLRQ, c. A-

19.1). 

52.  Demande recevable 

Si la demande est compl¯te, conforme, le fonctionnaire d®sign® consid¯re la demande comme ç recevable è 

et en informe le requ®rant. La demande est r®put®e avoir ®t® re­ue ¨ la date o½ la demande compl¯te et 

conforme a ®t® d®pos®e. 

53.  Recevabilit® dôune demande 

Si la demande est incompl¯te ou non conforme, le fonctionnaire d®sign® consid¯re la demande comme 

ç irrecevable è et en informe le requ®rant par ®crit, avec les justifications n®cessaires. Dans un tel cas, le 

requ®rant a un d®lai de 30 jours, suivant lôenvoi de lôavis du fonctionnaire d®sign®, pour fournir les 

modifications, les renseignements ou les documents exig®s. ê la suite de la r®ception de ces nouvelles 

informations, le fonctionnaire d®sign® analyse ¨ nouveau la demande. 

Si la demande est alors compl¯te et conforme, le fonctionnaire d®sign® consid¯re la demande comme 

ç recevable è et en informe le requ®rant. La demande est alors r®put®e avoir ®t® re­ue ¨ la date de d®p¹t 

de la derni¯re information ou du dernier document manquant d®pos®. 

ê lô®ch®ance du d®lai, si la demande est toujours incompl¯te ou non conforme, la demande devient caduque. 

54.  Caducit® de la demande 

La demande de PIIA devient caduque si le requ®rant nôa pas d®pos® tous les documents et renseignements 

requis ¨ lôint®rieur dôun d®lai de 90 jours ¨ partir du d®p¹t de la demande. 

Lorsquôune demande de PIIA est devenue caduque, le requ®rant doit proc®der au d®p¹t dôune nouvelle 

demande. 

55.  Transmission de la demande au Comit® consultatif dôurbanisme 

La demande jug®e recevable est transmise au Comit® consultatif dôurbanisme pour analyse et 

recommandation. 

Le dossier transmis au Comit® consultatif dôurbanisme comprend le rapport du fonctionnaire d®sign®. Ce 

rapport doit analyser les objectifs et crit¯res applicables au projet. Le fonctionnaire d®sign® peut joindre ¨ la 

demande tout document, commentaire ou analyse quôil juge pertinent.  

56.  Consultation 

Le Conseil peut d®cr®ter que les plans produits sont soumis ¨ une consultation publique selon les articles 

125 ¨ 127 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (RLRQ, c. A 19.1) qui sôappliquent, compte tenu des 

adaptations n®cessaires. 

D¯s lôadoption dôune r®solution d®cr®tant une telle consultation, le greffier doit prendre les mesures requises 
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pour que cette consultation soit tenue. 

Sous-section 3 Recommandation du Comit® consultatif dôurbanisme 

57.  Analyse de la demande 

Le Comit® consultatif dôurbanisme ®tudie la demande en tenant compte de chacun des crit¯res et objectifs 

applicables ®nonc®s au pr®sent r¯glement. 

Il peut exiger du requ®rant toute information suppl®mentaire n®cessaire ¨ la compr®hension du projet et, au 

besoin, visiter les lieux faisant lôobjet de la demande. 

58.  Recommandation 

Le Comit® consultatif dôurbanisme formule par ®crit une recommandation au Conseil municipal. Cette 

recommandation peut °tre : 

1Á Favorable avec ou sans recommandation de conditions; 

2Á D®favorable avec ou sans recommandation des modifications ¨ apporter dans lô®ventualit® dôune 

nouvelle demande. 

Sous-section 4 D®cision du Conseil municipal 

59.  D®cision du Conseil municipal 

Lors de la s®ance fix®e, le Conseil municipal re­oit la recommandation du Comit® consultatif dôurbanisme et 

accorde ou non, par r®solution, le PIIA qui lui est demand®.  

Une d®cision d®favorable doit °tre motiv®e en fonction des objectifs et crit¯res applicables. 

60.  D®cision favorable et conditions 

Une d®cision favorable peut pr®voir toute condition, eu ®gard aux comp®tences de la Ville.   

61.  Conditions dôapprobation 

Le Conseil municipal peut exiger, comme condition dôapprobation dôune demande de PIIA, que le requ®rant : 

1Á Prenne ¨ sa charge le co¾t de certains ®l®ments contenus aux plans et que le Conseil d®termine; 

2Á R®alise le projet dans un d®lai d®termin®; 

3Á Fournisse des garanties financi¯res. 

Lorsque le Conseil impose lôune quelconque des conditions dôapprobation mentionn®es ¨ lôalin®a pr®c®dent, 

le demandeur doit signer un protocole dôentente avec la Ville. Ce protocole contient les conditions 

dôapprobation exig®es et pr®cise que si le demandeur fait d®faut de respecter ses obligations, la Ville pourra 

r®aliser les garanties financi¯res sôil en est. 

Le non-respect des conditions entra´ne la nullit® de lôautorisation. Le Conseil peut r®voquer une approbation 

en cas de non-respect. 

Sous-section 5 Suivi de la d®cision du Conseil municipal 

62.  Transmission de la d®cision 

Le plus t¹t possible apr¯s lôadoption de la r®solution, le greffier en transmet une ¨ la Municipalit® r®gionale 

de comt®, afin quôelle lôapprouve ou le d®sapprouve, selon lôarticle 137.3 de la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 

63.  D®livrance du permis de construction ou du certificat 

Aucun permis ou certificat ne peut °tre d®livr® tant que le Conseil municipal nôa pas approuv® le PIIA et ¨ 

lôavis de conformit® de la Municipalit® r®gionale de comt®, si applicable.  

Le fonctionnaire d®sign® d®livre le permis ou le certificat, dans la mesure o½ la demande est ®galement 

conforme aux autres dispositions des r¯glements dôurbanisme et que, le cas ®ch®ant, le demandeur a 

d¾ment sign® le protocole dôentente pr®vu au pr®sent r¯glement. 

Toute autorisation d®livr®e en contravention au pr®sent article est nulle.  

64.  Modifications aux plans et documents 
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Une fois approuv®e par le Conseil municipal, une demande de permis ou de certificat assujettie au pr®sent 

r¯glement ne peut °tre modifi®e. Toute modification ¨ cette demande de permis ou de certificat devra suivre 

la proc®dure dôexamen et dôapprobation, conform®ment au pr®sent r¯glement. 

65.  Caducit® de la r®solution 

La r®solution qui autorise la r®alisation du PIIA devient caduque si le requ®rant ne pr®sente pas une demande 

compl¯te de permis de construction ou de certificat dôautorisation dans un d®lai de 18 mois suivant lôadoption 

de la r®solution par le Conseil municipal. 
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Chapitre 4 

Contraventions et sanctions 
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CHAPITRE 4 CONTRAVENTIONS ET SANCTIONS  

SECTION 1 CONTRAVENTIONS ET SANCTIONS 

Sous-section 1 Dispositions applicables 

66.  Contravention ¨ la r®glementation dôurbanisme 

La Ville peut, aux fins de faire respecter les dispositions du pr®sent r¯glement, exercer cumulativement ou 

alternativement, avec ceux pr®vus au pr®sent r¯glement, tous les recours appropri®s de nature civile ou 

p®nale et, sans limitation, la Ville peut exercer tous les recours pr®vus aux articles 227 ¨ 233 de la Loi sur 

lôam®nagement et lôurbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et ¨ tout r¯glement provincial de comp®tence municipale. 

67.  Maintien dôune situation non conforme 

La d®tention dôun permis ou dôun certificat ne permet pas de maintenir des travaux ou des usages non 

conformes ¨ ce permis ou certificat ou aux r¯glements dôurbanisme de la Ville. 

Tous les travaux effectu®s et les activit®s exerc®es doivent lô°tre conform®ment aux renseignements et 

documents fournis lors de la demande de permis ou de certificat ainsi quôaux conditions stipul®es ¨ ceux-ci 

et aux r¯glements dôurbanisme ainsi quôaux r¯glements municipaux, lois et r®glementation provinciale et 

f®d®rale en vigueur. Une modification aux travaux ou aux activit®s doit °tre autoris®e par ®crit par le 

fonctionnaire d®sign®. 

68.  Travaux effectu®s sans le permis ou le certificat requis 

Il est interdit dôeffectuer ou de tol®rer que soient effectu®s des travaux n®cessitant lôobtention dôun permis ou 

dôun certificat sans que ce permis ou ce certificat ait ®t® d®livr® et soit en vigueur. 

Il est interdit de maintenir ou de tol®rer que soient maintenus des travaux effectu®s sans que le permis ou le 

certificat requis ait ®t® obtenu. 

Le propri®taire dôun immeuble o½ des travaux ont ®t® effectu®s sans obtenir le permis ou le certificat requis 

peut r®gulariser la situation de lôimmeuble en d®posant une demande pour que le permis ou le certificat soit 

d®livr® apr¯s coup. La demande est assujettie ¨ la m°me proc®dure, aux m°mes conditions et aux m°mes 

frais que si elle avait ®t® faite avant lôex®cution des travaux. Le fonctionnaire d®sign® d®livre le permis ou le 

certificat si la demande ainsi que la construction effectu®e sont conformes ¨ la r®glementation dôurbanisme. 

Lôinfraction cesse lorsque le permis ou le certificat est d®livr®. 

69.  Travaux non conformes aux renseignements et documents fournis lors de la demande 

Il est interdit dôeffectuer ou de tol®rer que soient effectu®s des travaux non conformes aux renseignements 

et documents fournis lors de la demande de permis ou de certificat. 

Il est interdit de maintenir ou de tol®rer que soient maintenus des travaux non conformes aux renseignements 

et documents fournis lors de la demande de permis ou de certificat. 

Le propri®taire dôun immeuble o½ des travaux ont ®t® effectu®s de fa­on non conforme aux renseignements 

et documents fournis lors de la demande de permis ou de certificat peut r®gulariser la situation de lôimmeuble 

en d®posant les renseignements et documents conformes ¨ la r®alit® pour approbation par le fonctionnaire 

d®sign®. Cette demande dôapprobation est assujettie ¨ la m°me proc®dure, aux m°mes conditions et aux 

m°mes frais que la demande de permis ou de certificat initiale. Le fonctionnaire d®sign® approuve ces 

renseignements et documents sôils sont conformes, ainsi que la construction effectu®e, ¨ la r®glementation 

dôurbanisme. Lôinfraction cesse lorsque le fonctionnaire d®sign® approuve ces renseignements et documents. 

70.  Sanctions g®n®rales 

Quiconque contrevient aux dispositions des r¯glements dôurbanisme, normatifs ou discr®tionnaires et leurs 

r¯glements modificateurs, autres que les dispositions relatives ¨ lôabattage dôarbres, commet une infraction 

et est passible dôune amende de 500 $ pour une personne physique et de 1 000 $ pour une personne morale; 

les frais pour chaque infraction sont en sus. 

Toute personne qui effectue des travaux sans permis ou sans certificat dôautorisation ou qui a maintenu une 

situation non conforme ou qui contrevient relativement aux devoirs et responsabilit®s du propri®taire, du 

locataire, de lôoccupant ou de lôex®cutant des travaux, commet une infraction et est passible dôune amende 

de 1 000 $ pour une personne physique et de 2 000 $ pour une personne morale; les frais pour chaque 

infraction sont en sus. 

En cas de r®cidive, le contrevenant est passible dôune amende dont le montant maximum est fix® au double 

de lôamende initiale. 
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ê d®faut de paiement dans les 30 jours apr¯s le prononc® du jugement, le contrevenant sera passible des 

sanctions pr®vues au Code de proc®dure p®nale (RLRQ, c. C-25.1). 

Si lôinfraction est continue, elle constitue jour par jour une infraction s®par®e; le d®linquant est alors pr®sum® 

commettre autant dôinfractions quôil y a de jours dans sa dur®e et lôamende sera fix®e pour chaque jour 

dôinfraction. 

71.  Recours 

Outre les poursuites p®nales, la Ville peut exercer tout autre recours n®cessaire pour faire respecter les 

dispositions du pr®sent r¯glement, et ce, devant les tribunaux appropri®s. 

Le fait, pour la Ville, de donner un constat dôinfraction en vertu du pr®sent r¯glement nôemp°che pas cette 

derni¯re dôintenter un ou des recours pr®vus ¨ dôautres r¯glements municipaux. 
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Chapitre 5 

Dispositions finales 
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CHAPITRE 5 DISPOSITIONS FINALES 

SECTION 1 DISPOSITIONS FINALES 

Sous-section 1 Dispositions finales 

72.  Entr®e en vigueur 

Le pr®sent r¯glement entre en vigueur conform®ment ¨ la loi.
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Annexe 1 

Liste des b©timents ¨ valeur patrimoniale ®lev®e ou 

pr®sentant un int®r°t particulier 
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ANNEXE 1 LISTE DES BĄTIMENTS DôINT£RąTS 

Adresse 
Type ou style 
architectural 

Ann®e de 
construction 

Photo 

1205 rue Calixa-Lavall®e 
Maison dôinspiration 

n®oclassique 
1900 

 

1245-1255 rue Calixa-

Lavall®e 
Maison ¨ toit mansard® 1880 

 

870-892 rue des Cascades 

& 

500-520 avenue Brodeur 

B©timent ¨ toit plat 1925 

 

900-906 rue des Cascades 

& 

505 avenue Brodeur 

B©timent ¨ toit plat 1910 

 

907 rue des Cascades 

& 

485 avenue Brodeur 

Maison ¨ toit mansard® 1960 

 

1605 rue des Cascades 

& 

491 avenue Saint-Fran­ois 

B©timent ¨ toit plat 1900 
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Adresse 
Type ou style 
architectural 

Ann®e de 
construction 

Photo 

1764-1790 rue des 

Cascades 

& 

530-540 avenue de lôH¹tel-

Dieu 

B©timent ¨ toit plat 1896 

 

1065-1091 rue Dessaulles 

& 

680-690 avenue de la 

Concorde Nord 

B©timent ¨ toit plat N/D 

 

1655 rue Dessaulles B©timent ¨ toit plat 1910 

 

1800 rue Dessaulles 
B©timent dôinspiration 

n®oclassique 
1923 

 

650-700 rue Girouard Est 

& 

1090 avenue Pratte 

Immeuble institutionnel 1929 

 

900 rue Girouard Est Immeuble industriel 1880 

 

605 rue Girouard Ouest 
Villa et r®sidence 

®clectique 
1907 
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Adresse 
Type ou style 
architectural 

Ann®e de 
construction 

Photo 

613-645 rue Girouard 

Ouest 

Villa et r®sidence 

®clectique 
1900 

 

653-669 rue Girouard 

Ouest 

Villa et r®sidence 

®clectique 
1910 

 

695 rue Girouard Ouest 

& 

670 avenue Nault 

Villa et r®sidence 

®clectique 
1935 

 

719 rue Girouard Ouest 
Villa et r®sidence 

®clectique 
1895 

 

1165 rue Girouard Ouest B©timent ¨ toit plat 1880 

 

1175-1195 rue Girouard 

Ouest 

& 

684-690 avenue Sainte-

Marie 

£clectique 1890 

 

1250-1280 rue Girouard 

Ouest 

Maison dôinspiration 

n®ogothique 
1840 
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Adresse 
Type ou style 
architectural 

Ann®e de 
construction 

Photo 

1295 rue Girouard Ouest 

& 

650 avenue Duclos 

Architecture religieuse 

dôinspiration n®oclassique 
1878 

 

1350 rue Girouard Ouest 

700 avenue Laframboise 

Maison dôinspiration 

n®oclassique 
1880 

 

1395 rue Girouard Ouest 

& 

1360 rue Calixa-Lavall®e 

B©timent dôinspiration Art 

D®co 
1880 

 

1555 rue Girouard Ouest International 1959 

 

1600 rue Girouard Ouest 

& 

755 avenue du Palais 

Second Empire 1900 

 

1653-1665 rue Girouard 

Ouest 
B©timent ¨ toit plat 1880 

 

1740-1784 rue Girouard 

Ouest 
B©timents ¨ toit plat 1900 
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Adresse 
Type ou style 
architectural 

Ann®e de 
construction 

Photo 

1801-1805 rue Girouard 

Ouest 

& 

695 avenue de lôH¹tel-

Dieu 

Vernaculaire am®ricain 1902 

 

1855-1865 rue Girouard 

Ouest 
Vernaculaire am®ricain 1880 

 

1895 rue Girouard Ouest 

& 

690 avenue Saint-Joseph 

Vernaculaire am®ricain 1892 

 

1900 rue Girouard Ouest 

& 

905 avenue de lôH¹tel-

Dieu 

Architecture religieuse 1854 

 

1900 rue Girouard Ouest 
Architecture institutionnelle 

dôinspiration n®oclassique 
1854 

 

1915-1925 rue Girouard 

Ouest 

& 

675-695 avenue Saint-

Joseph 

Architecture publique 

dôinfluence n®o-romane 
1892 

 

1995 rue Girouard Ouest Second Empire 1903 
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Adresse 
Type ou style 
architectural 

Ann®e de 
construction 

Photo 

2200 rue Girouard Ouest Immeuble institutionnel 1858-1861 

 

2250 rue Girouard Ouest 

& 

800-802 avenue Raymond 

Immeuble institutionnel 1905 

 

2500-2520 rue Girouard 

Ouest 
Immeuble institutionnel N/D 

 

2520 rue Girouard Ouest 

& 

800 avenue Desaulniers 

Immeuble institutionnel N/D 

 

2780-2790 rue Girouard 

Ouest 

Villa et r®sidence 

®clectique 
1876 

 

2810 rue Girouard Ouest 
Villa et r®sidence 

®clectique 
1872 

 

3068-3076 rue Girouard 

Ouest 

Villa et r®sidence 

®clectique 
1880 
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Adresse 
Type ou style 
architectural 

Ann®e de 
construction 

Photo 

780 avenue de lôH¹tel-de-

Ville 
£clectique 1901 

 

800-810 avenue de lôH¹tel-

de-Ville 
£clectique 1885 

 

900 avenue de lôH¹tel-de-

Ville 
Vernaculaire am®ricain 1867 

 

1150 avenue de lôH¹tel-de-

Ville 

Maison dôinspiration 

n®ogothique 
1925 

 

935 avenue du Palais Second Empire 1885 

 

975 avenue du Palais Queen Anne 1900 

 

1925 avenue Pratte Immeuble institutionnel 1905 
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Adresse 
Type ou style 
architectural 

Ann®e de 
construction 

Photo 

1705 rue Saint-Antoine 
Architecture 

contemporaine 
2006 

 

900 avenue Sainte-Anne 
Maison dôinspiration 

n®oclassique 
1880 

 

550 avenue Sainte-Marie Maison ¨ toit mansard® 1880 

 

650-666 avenue Sainte-

Marie 
B©timent ¨ toit plat 1880 

 

305-307 avenue Saint-

Fran­ois 
B©timent ¨ toit plat 1930 

 

2400 rue Saint-Pierre 

Ouest 
Maison ¨ mansarde 1875 

 

2565 rue Saint-Pierre 

Ouest 
Immeuble institutionnel 1938-1939 
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Adresse 
Type ou style 
architectural 

Ann®e de 
construction 

Photo 

305-311 avenue Saint-

Simon 
B©timent ¨ toit plat 1935 

 

5330 rue des Seigneurs 

Est 
Immeuble institutionnel 1870 

 

5775 rue des Seigneurs 

Est 

Maison traditionnelle 

qu®b®coise 
1840 

 

1450-1460 rue Sicotte 
Architecture des gares 

ferroviaires 
1950 
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Annexe 2 

Plan des secteurs assujettis au PIIA 
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ANNEXE 2 PLAN DES SECTEURS ASSUJETTIS AU PIIA 

Plan de tous les secteurs assujettis 
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Secteur ç Plan dôensemble è 
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Secteur ç Ensembles b©tis ¨ valeur forte è 
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Secteur ç Centre-ville è 
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Secteur ç Centre-ville è - A 
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Secteur ç Centre-ville è - B 
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Secteur ç Centre-ville è - C 
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Secteur ç Centre-ville è - D 

 

  


